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MESDAMES, MESSIEURS.

Le présent projet de loi, déposé sur le Bureau du Sénat au milieu
de la session dernière, est relatif au contrat d'assurance et aux opéra
tions de capitalisation.

En réalité, le titre II concernant le contrat de capitalisation ne
comprend qu'un seul article dont l'objet est de rendre obligatoire la
participation du porteur du titre aux bénéfices des entreprises de
capitalisation, comme cela existe déjà en matière d'assurance de per
sonnes.

La plupart des autres dispositions qui sont renfermées dans le
titre premier intéressent les assurances de personnes. Celles-ci se ca
ractérisent par la détermination forfaitaire des sommes garanties qui
sont fixées lors de la conclusion du contrat, contrairement aux assu
rances de dommages. Leur fonction n'est donc pas d'indemniser les
préjudices causés par un sinistre.

Les assurances de personnes ne constituent pas pour autant une
catégorie homogène ; il faut en effet marquer une distinction entre les
assurances sur la vie et les assurances contre les accidents atteignant
les personnes.

— L'assurance contre les accidents corporels , que l'on appelle
souvent « l'individuelle accident », demeure une opération d'assu
rance répartissant les risques au sein d'une mutualité organisée.

— L'assurance sur la vie constitue à la fois une opération d'as
surance, en ce qu'elle garantit un risque, et une opération d'épargne
favorisée en tant que telle par les pouvoirs publics, notamment par le
biais d'avantages fiscaux.

En dépit de la diversité des modifications proposées, il faut
constater que le projet recherche un double objectif : %

• il favorise le développement tant de l'individuelle accident que
de l'assurance sur la vie ;

• il améliore la protection et l'information des consommateurs.



I. — LE PROJET DE LOI FAVORISE LE DÉVELOP
PEMENT DES ASSURANCES DE PERSONNES

Afin d'atteindre cet objectif, le texte présenté par le projet de
loi introduit la possibilité d'insérer dans le contrat « individuelle ac
cident » la clause d> subrogation dans les droits de la victime, et la
clause de variabilité du capital garanti dans les contrats d'assurance
sur la vie.

A. — LA CLAUSE DE VARIABILITÉ DU CAPITAL
DANS L'ASSURANCE SUR LA VIE

Pour une large part, l'assurance sur la vie constitue une opéra
tion d'épargne à long terme. Le risque est donc grand que le béné
ficiaire de tels contrats soit victime de l'érosion monétaire. Afin de
neutraliser l'incidence des fluctuations du franc, les praticiens ont
imaginé de faire varier le capital ou la rente garantis en fonction de
valeurs de référence telles que les actions de S.I.C.A.V.

Le lancement d'une telle formule a été autorisé par des circulaires
de la Direction des assurances, circulaires dont la légalité paraît dis
cutable dans la mesure où l'ordonnance du 30 décembre 1958, modi
fiée par celle du 4 février 1959, a prohibé les clauses d'indexation
générale.

Le projet de loi, dans son article premier, tend à consacrer
sur le plan législatif la formule de l'assurance à capital variable.

Il est incontestable qu'une telle mesure est destinée & atténuer
les effets de l'inflation, contribuant ainsi à encourager l'épargne des
Français ; en outre, la généralisation de la clause de variabilité per
mettrait dans une certaine mesure de faire l'économie de revalorisa
tion légale des rentes viagères.

Force est toutefois de constater que la disposition proposée ouvre
une brèche importante dans le principe de la prohibition des clauses
d'indexation.
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B. — LA CLAUSE DE SUBROGATION DU CAPITAL
DANS L'ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS CORPORELS

Les sommes assurées ayant un caractère forfaitaire, l'assureur
qui exécute le contrat ne peut exercer aucun recours contre les
tiers responsables du sinistre, car la somme versée au bénéficiaire
n'est pas « causée » par le sinistre, mais par la seule obligation née
du contrat.

S'il est conforme & l'économie générale de l'individuelle acci
dent, un tel principe n'en présente pas moins l'inconvénient de
maintenir l'assurance contre les accidents corporels à un coût élevé.

Or, une telle asurance revêt le plus grand intérêt lorsque le
contractant subit un dommage dont il est le propre auteur.

A cet égard, il n'est pas indifférent de rappeler que les assu
rances de personnes ont très souvent pour fonction de , pallier les
lacunes de l'assurance automobile obligatoire. Les dommages subis
par le conducteur ou ses proches n'étant pas couverts par la garantie
de l'assurance automobile obligatoire, celle-ci peut être utilement
complétée par l'assurance dite « personnes transportées » qui garantit
forfaitairement le conducteur et sa famille et qui plus est, confor
mément aux règles des assurances de personnes, les bénéficiaires
d'un contrat de personnes peuvent cumuler les sommes reçues avec
les indemnités résultant de leur recours contre un tiers responsable,
sans préjudice de l'action réservée aux organismes de sécurité sociale.

Plutôt que d'entreprendre une réforme d'ensemble de l'assu
rance automobile , le projet de loi tend à diminuer le coût de l'assu
rance contre les accidents corporels. Pour cela , l 'article 2 ouvre la
possibilité d'insérer dans le contrat une clause de subrogation de
l'assureur aux droits du contractant contre les tiers responsables à
raison du sinistre, le prix de la garantie étant évidemment plus
faible en cas de subrogation. Le consommateur sera d'ailleurs plei
nement averti de cette différence de prix puisque le contrat devra
mentionner en caractères très apparents le montant de la prime qui
serait exigé s'il n'y avait pas la clause de subrogation.
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II. — LE PROJET DE LOI AMELIORE L'INFORMATION
ET LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS

A. — L'INFORMATION DU CONSOMMATEUR

Plusieurs dispositions sont proposées pour assurer une infor
mation complète et exacte du contractant sur la nature et l'étendue
de ses droits.

C'est ainsi que la police d'assurance devra mentionner en
caractères très apparents les exclusions.

Il est également prévu qu'à toute époque le contractant pour
rait obtenir communication de la valeur de réduction et de la valeur
de rachat, cette obligation devant être indiquée dans la police.

En outre, alors qu'aucun délai n'est imparti à l'assureur pour
verser au contractant la valeur de rachat, ce délai serait fixé à
deux mois ; échappant à l'arbitraire de l'assureur, le consommateur
serait ainsi mieux protégé.

B. — LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR

Le projet de loi tend dans son article 20 à protéger le consom
mateur au moment de la souscription du contrat d'assurance sur la
vie.

Reprenant les termes d'un protocole d'accord conclu le
24 février 1977 entre les organisations de consommateurs, l'Institut
national de la consommation et la Fédération française des assu
rances, l'article 20 du projet de loi accorde au consommateur le
droit de renoncer à l'assurance pendant un mois à compter de la
signature de la proposition.

L'assureur devra restituer la somme versée dans un délai de
soixante jours à compter de la signature de la proposition :

— sous déduction du douzième de la prime annuelle, si le
décès est garanti pendant le délai de renonciation ;

— intégralement, s'il n'est pas garanti de versement de som
mes en cas de décès.
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Sur ce point, votre Commission s'est attachée à améliorer les
droits des consommateurs, notamment en cas de démarchage à
domicile : le souscripteur de la proposition d'assurance bénéficierait
alors d'un délai de réflexion de sept jours pendant lequel aucun
versement ne pourrait être reçu par l'assureur dans le cas contraire,
et si le contractant use de sa faculté de renonciation, l'intégralité
de la prime devrait être restituée au contractant, et ce quand bien
même le décès aurait été garanti pendant le délai de renonciation.

Sous le bénéfice des observations et des amendements qui
seront présentés à l'occasion de l'examen des articles, votre Com
mission vous propose d'adopter le présent projet de loi.
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EXAMEN DES ARTICLES

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ASSURANCES
DE PERSONNES

Article premier.
(Art. L. 131-1 du Code des assurances :

te» contrats d'assurance à capital variable.)

Comme il a été indiqué dans l'exposé des motifs, l'assurance sur
la vie, dans la mesure où elle est une opération d'épargne à long
terme, est sensible & la dépréciationmonétaire.C'est pour cette raison
que la profession de l'assurance a cherché à introduire une formule
qui s'était déjà développée dans les pays anglo-saxons, à savoir l'as
surance sur la vie à capital variable.

Dans ce système, les sommes assurées ne seraient plus fixées en
francs nominaux mais en unités de compte dites valeurs de référence,
ces valeurs de référence étant utilisées non seulement pour le calcul
des primes mais également pour l'évaluation du capital garanti .

Pour séduisante qu'elle fût , la formule des contrats d'assurance
à capital variable se heurtait à un obstacle juridique dirimant. En
effet, l'ordonnance du 30 décembre 1958, complétée par l'ordon
nance du 5 février 1959, a prohibé comme contraires à l'ordre public
monétaire les clauses d'indexation générale, telles que celles fondées
sur le salaire minimum de croissance, sur le niveau général des prix
ou des salaires ou sur les prix des biens , produits ou services n'ayant
pas de relation directe avec l'objet du statut ou de la convention
ou avec l'activité d'une des parties au contrat.

Le ministère de l'Économie — et plus précisément la Direction
des assurances — a cru pouvoir lever cet obstacle en autorisant par
des circulaires les entreprises d'assurance à lancer la formule des
contrats d'assurance à capital variable. C'est ainsi que la Direction
des assurances, par une circulaire du 4 décembre 1969, a donné son
visa à des projets de police d'assurance contenant la clause de varia
bilité du capital.
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Dans cette circulaire, le ministère de l'Économie n'a accepté
comme valeurs de référence que les actions de sociétés d'investis
sement à capital variable, étant précisé que la valeur de référence
d'un contrat pouvait être constituée soit par une action d'une seule
S.I.C.A.V., soit par la combinaison d'actions de plusieurs S.I.C.A.V.

A l'échéance du contrat ou dans l'hypothèse où le contractant
exercerait sa faculté de rachat, le règlement pourrait être effectué
soit par la remise au bénéficiaire du nombre de titres résultant du
fonctionnement du contrat, soit par le versement de la somme corres
pondante, en prenant pour base la valeur de rachat du titre de
S.I.C.A.V. au jour de l'échéance ou du rachat, l'assureur pouvant
même imposer la remise de titres de S.I.C.A.V.

Par une telle formule, le contractant ou l'assuré se retrouve
dans la même situation que l'actionnaire d'une S.I.C.A.V. ou, plus
généralement, dans la situation de l'épargnant qui a placé ses fonds
en bourse. Le capital assuré, loin d'être une garantie certaine, présente
un caractère aléatoire ; si les assurés espèrent participer & la pros
périté économique qui se traduira normalement par une hausse de la
valeur de l'action de S.I.C.A.V., ils peuvent craindre en revanche
qu'une crise boursière n'amenuise leur effort d'épargne et de
prévoyance.

C'est pour cette raison qu'une circulaire du 15 janvier 1971 a
permis le lancement de contrats d'assurance sur la vie à capital
variable avec un plancher ; en d'autres termes, ce contrat doit
comporter une garantie minimum en francs. Pour éviter que le
contractant ne soit tenté de spéculer sur son contrat d'assurance-vie
en fonction des variations boursières, il est d'ailleurs prévu que la
garantie du plancher ne pourrait être invoquée qu'au jour de
l'échéance du contrat, mais jamais pour le rachat ou la réduction.

Afin de renforcer la sécurité du placement effectué par l'assuré,
la Direction des assurances a franchi un pas supplémentaire en auto
risant par une circulaire du 30 mai 1973 des contrats d'assurance
à capital variable immobilier. Dans cette formule, le capital garanti
varie en fonction de la valeur des actions de sociétés immobilières .

Ces contrats d'assurance, connus sous le sigle « A.C.A.V.I. »,
présentent toutefois un inconvénient dans la mesure où l'estimation
du capital garanti est plus délicate en matière immobilière que pour
les valeurs mobilières cotées en bourse ; aussi , les entreprises d'as
surance ont-elles jusqu'à un délai de cinq ans pour évaluer ces titres
avec le concours du Crédit foncier.

L'article premier du projet de loi tend à consacrer dans la loi
cette double formule. il résulte du texte présenté par le Gouverne
ment que les sommes assurées pourraient être exprimées soit en
francs nominaux, soit en actions de S.I.C.A.V., en valeurs mobilières
ou en titres d'épargne figurant sur une liste dressée par un décret en
Conseil d'État pris après avis du Conseil national des assurances.
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Une remarque liminaire s'impose : dans sa rédaction actuelle, L
texte proposé pour l'article L. 131-1 paraît s'appliquer tant à l'assu
rance sur la vie qu'à l'assurance contre les accidents atteignant les
personnes.

Or, à la différence de l'assurance sur la vie, l'assurance contre
les accidents corporels ne présente pas les caractères d'une opération
d'épargne ; d« plus, les contrats sont d'une durée plus courte et
peuvent être ir&iliés généralement à la fin de chaque année.

Pour toutes ces raisons, votre Commission a estimé préférable de
restreindre le champ d'application de l'innovation proposée au con
trat d'assurance sur la vie, ce qui est conforme à l'intention du Gou
vernement puisque les différentes circulaires émises jusqu'à ce jour
par la Direction des assurances ne concernent que cette catégorie
d'assurance de personnes .

Sur le fond, votre Commission regrette tout d'abord que le Gou
vernement ait pris la liberté d'autoriser par voie de circulaires des me
sures qui participent d'une véritable indexation, contrairement à l'in
terdiction générale posée par l'ordonnance du 30 décembre 1958.

Aujourd'hui, le Gouvernement demande au Parlement non seule
ment de régulariser la situation actuelle mais de lui donner une véri
table délégation pour déterminer la nature des titres qui serviront de
référence. C'est ainsi que le texte proposé vise les actions de S.I.
C.A.V., les valeurs mobilières et les « titres d'épargne ». Cette der
nière notion est par trop imprécise, puisqu'elle permettrait au Gou
vernement d'autoriser n'importe quelle valeur de référence.

C'est dans le souci de protéger les intérêts des consommateurs
que votre Commission a souhaité déterminer dans la loi la nature des
titres qui pourront servir de référence. Cette énumération compren
drait les actions de S.I.C.A.V., les actions ou parts de société à
vocation immobilière ainsi que les parts de fonds commun de place
ment dont le régime juridique fait l'objet d'un projet de loi actuelle
ment en discussion devant le Parlement.

L'amendement que votre Commission vous propose d'adopter
n'est pas contraire à la Constitution, et notamment à ses articles 34
et 35 : dans la mesure où il s'agit de déroger à la prohibition légale
des clauses d'indexation générale, l'indication de la catégorie des
titres ressortit à la compétence de la loi.

D'un autre côté, la lecture de la première circulaire sur l'assu
rance sur la vie à capital variable révèle que le ministère de l'Écono
mie t autorisé les entreprises d'assurance à imposer le paiement par
remise de titres de C.I.CA.V.

Votre Commission a considéré qu'une telle obligation allait à
l'encontre des intérfts des consommateurs, en particulier lorsque le
bénéficiaire d'une assurance sur la vie entend disposer immédiate
ment de liquidités.
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Aussi votre Commission a-t-elle adopté un amendement tendant
à instituer dans tous les cas la faculté pour le bénéficiaire d'un contrat
d'assurance d'opter entre le règlement en espèces et la remise de titres
ou des parts.

L'introduction dans le droit positif du contrat d'assurance à
capital variable a incité le Gouvernement à modifier la terminologie
utilisée par le code actuel. En effet, de nombreuses modifications
apportées par le projet de loi ont pour objet de faire référence à
l'expression « prestations garanties ».

Selon l'exposé des motifs du projet de loi, cette innovation trou
verait sa justification dans le fait que le bénéficiaire d'un contrat
d'assurance sur la vie pourrait se voir remettre des titres de société ou
des parts de fonds commun de placement. Votre Commission a consi
déré toutefois que l'expression « prestations garanties » ne correspon
dait à aucune notion juridique. Il est en effet difficile d'assimiler les
actions de S.I.C.A.V. ou une part de société civile à une pres
tation. C'est pour cette raison que votre Commission a estimé souhai
table de généraliser une expression qui se retrouve fréquemment dans
le Code des assurances, à savoir le capital ou la rente garantis. Cette
modification permettrait de rendre compte de l'ensemble des hypo
thèses car un capital peut très bien être constitué par des biens comme
des actions de S.I.C.A.V. La preuve en est d'ailleurs que les nouveaux
contrats d'assurance étaient dénommés par le ministère de l'Économie
« contrats d'assurance à capital variable ».

Article 2.

(Art. L. 131-2 du Code des assurances : la subrogation conventionnelle
dans l'assurancecontre les accidents corporels.)

Le Code des assurances, dans son article L. 131-2, énonce le
principe que l'assureur de personnes ne peut être subrogé dans les
droits du contractant ou du bénéficiaire contre des tiers à raison
du sinistre.

Comme il a été indiqué dans l'exposé des motifs, la prohi
bition de la subrogation conventionnelle dans les droits de la vic
time s'explique par le fait que les sommes assurées sont déterminées
par le contrat d'une façon forfaitaire : elles n'ont aucun caractère
indemnitaire et ne sont pas limitées dans la mesure d'un dommage
qui demeure un élément indifférent. Toutefois, l'assurance de per
sonnes étant très coûteuse, certaines compagnies d'assurance ont
proposé une formule mixte présentant à la fois les caractéristiques
d'un contrat de personnes et d'un contrat indemnitaire. Cette formule
mixte a été proposée pour réduire le coût de l'assurance de per
sonne contractée en raison du risque couru par le conducteur d'un
véhicule automobile et sa famille.
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Selon cette formule, le conducteur n'est indemnisé en cas de
responsabilité partagée qu'en complément des indemnités qu'il a
cbterues du tiers responsable ; en d'autres termes, l'assureur versera
& la victime une avance sur recours, les indemnités obtenues du
tiers responsable s'imputant sur cette avance.

Force est de constater que ce mécanisme se trouve en contra
diction avec le principe posé à l'article L. 131-2 du Code des assu
rances. Pourtant, par une sorte d'anticipation sur la modification
de la loi, les entreprises d'assurance ont obtenu le visa pour une
dizaine de contrats de ce type.

Là encore, le Gouvernement demande au Parlement de consa
crer dans la loi un type de contrat qui a connu un certains succès
auprès du public. Tel est l'objet du texte proposé peur l'article
L. 131-2.

Dans l'assurance sur lJ vie, l'assureur ne pourrait en aucun
cas être subrogé dans les droits du contractant ou du bénéficiaire
contre des tiers à raison du sinistre.

Dans les autres assurances de personnes, le contrat d'assurance
pourrait stipuler que l'assureur est subrogé dans les droits du
contractant ou du bénéficiaire contre ses tiers à raison du sinistre.

Tout en posant ce principe, le texte proposé contient également
deux précisions destinées à résoudre les difficultés d'ordre pratique
qui résulteront de cette nouvelle disposition.

Le premier problème est en effet de savoir quelles sont les
limites de l'action subrogatoire des entreprises d'assurance. Il faut
rappeler à cet égard que, par une loi du 27 décembre 1973, la Sécurité
sociale a vu réduire l'assiette de son recours contre les tiers respon
sables, à telle enseigne qu'elle ne peut exercer aucune action pour la
part d'indemnité de caractère personnel correspondant aux souffrances
physiques ou morales par elle endurées et au préjudice esthétique
et d'agrément . Ajoutons également que la même limitation a été
appliquée aux recours exercés par la Mutualité sociale agricole .

Afin de mettre les entreprises d'assurance sur un pied d'égalité
avec la Sécurité sociale le projet de loi propose d'étendre cette
solution au recoud . abrogatoire exercé par l'assureur.

La seconde question est de savoir selon quel ordre doivent
s'exercer les différentes actions subrogatoires que la loi reconnaît
à la Sécurité sociale, aux collectivités locales, aux établissements
publics, à l'État, voire aux victimes .

Afin de résoudre cette difficulté, le projet de loi précise que
l'exécution de la clause de subrogation ne saurait porter préjudice
aux « droits de recours reconnus par la loi » à certains organismes.
Votre Commission a considéré qu'il était préférable d'aborder ce
problème selon une perspective différente, c'est-à-dire en ayant
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recours aux principes généraux du droit civil. On se trouve en pré
sence d'un conflit entre une subrogation d'origine conventionnelle
d'une part et une action que la loi reconnaît à certains organismes.
Le principe général de l'effet relatif des contrats entraîne pour
conséquence que les conventions particulières doivent céder le pas
devant les droits que des organismes tiennent de la loi. C'est ainsi
que la Sécurité sociale peut invoquer à l'encontre d'un assureur
bénéficiaire d'une clause de subrogation cette règle pour être désin
téressée avant les assureurs et toute personne qui a obtenu une
subrogation.

La référence aux principes généraux du droit civil permettrait
de faire l'économie de l'incidente qui figure au début du deuxième
alinéa du texte proposé pour l'article L. 131-2 . Cette disposition, de
par l'ambiguïté' de sa rédaction, risque de susciter une interprétation
différente de celle qu'auraient souhaitée ses auteurs. En effet, le Code
de la mutualité, dans son article 5, autorise les sociétés mutualistes
à insérer dans leur statut une clause les subrogeant de plein droit
dans l'action de la victime contre le tiers responsable et dans la
limite des dépenses que ces sociétés peuvent supporter.

Dans la mesure où la loi leur reconnaît un droit de recours, on
pourrait considérer que les sociétés mutualistes seront payées avant
les entreprises d'assurance.

En réalité, la subrogation qu'une société mutualiste peut invo
quer est de nature conventionnelle puisqu'une clause doit être insérée
dans les statuts. Elle doit donc être placée sur un même pied d'égalité
que la clause qui pourrait désormais être insérée dans les contrats
d'assurance contre les accidents atteignant les personnes.

Pour toutes ces raisons, votre Commission a estimé préférable
de supprimer la formule « sans qu'il soit porté atteinte au droit de
recours reconnu par la loi contre les tiers responsables ».

L'affirmation du caractère purement conventionnel de la subro
gation prévue a également conduit votre Commission à supprimer
la limitation de l'assiette du recours subrogatoire aux indemnités
qui réparant l'atteinte à l'intégritéphysique. En effet, le recours
subrogatoire de la Sécurité sociale ayant sa source dans la loi, il
semble logique que celle-ci exclue les indemnités de caractère person
nel. Mais la même opinion ne peut être toutefois défendue pour les
contrats d'assurance de personnes. En effet, la clause de subrogation
étant consentie par le contractant, il n'y a aucune raison à lui inter
dire d'étendre le recours de son assureur aux indemnités réparant
tous les préjudices qu'il a subis en raison de l'accident.

Dans la mesure où la clause de subrogation est de nature pure
ment conventionnelle, le troisième alinéa perd de son utilité. Dans
l'hypothèse d'une pluralité de clauses de subrogation, il paraît évident
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que la règle du concours entre les entreprises d'assurance devrait
recevoir application.

En revanche, votre Commission n'a pu que donner son assen
timent au dernier alinéa qui fait obligation à l'assureur de men
tionner en caractères très apparents, à côté de la prime effectivement
prévue, le montant de la prime qui serait demandée, s'il n'y avait
pas cette clause.

Article 3.

(Art. L. 132-1 du Code des assurances :
l'assurance réciproque.)

Aux termes de l'article L. 132-1 du Code des assurances, la vie
d'une personne peut être assurée par elle-même ou par un tiers.

Le projet de loi tend à insérer dans cet article un alinéa nouveau,
afin de généraliser une possibilité jusqu'à présent offerte aux seuls
époux par l'article L. 132-18. Ainsi, plusieurs personnes pourraient
contracter une assurance réciproque sur la tête de chacune d'elles par
un seul et même acte.

Cette disposition, dont il faut noter qu'elle ne s'applique qu'à
l'assurance en cas de décès, devrait concerner, outre les époux, les
personnes exerçant en commun une activité professionnelle, comme
c'est le cas par exemple dans les professions libérales.

Article 4.

(Art. L. 132-2 du Code des assurances :
la nécessité du consentement de l'assuré.)

En ce qui concerne l'assurance en cas de décès contractée par
un tiers sur la tête de l'assuré, le Code des assurances exige à peine
de nullité que l'assuré donne son consentement par écrit avec indica
tion de la somme assurée. Cette règle trouve en effet sa justification
dans le fait que l'assuré est la personne sur la tête de laquelle pèse
le risque. C'est en effet le décès de l'assuré qui va faire naître le droit
du bénéficiaire sur le capital ou lu rente garantis.

L'écritdans lequel l'assuré donne son consentement doit indi
quer la somme assurée.

La modification apportée par le Gouvernement a pour objet
de tirer la conséquence de la formule du contrat d'assurance à capital
variable.

Le capital ou la rente garantis devant varier par rapport à une
valeur de référence, il est nécessaire de préciser que l'écrit ne com
portera que l'indication du capital ou de la rente initialement ga
rantis.
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Article 5.

(Art. L. 132-5 du Code des assurances :
les mentions obligatoires de la police d'assurance.)

L'article L. 132-5 du Code des assurances énumère les mentions
devant figurer dans la police d'assurance sur la vie.

Le projet de loi supprime tout d'abord le 2° . de cette énumé
ration ; l'article L. 132-8 nouveau contient en effet des dispositions
suffisamment claires en ce qui concerne la détermination du bénéfi
ciaire d'un contrat d'assurance sur la vie.

Le 4* doit être également supprimé : les modalités de calcul
de la valeur de réduction ne seraient plus indiquées dans la police,
mais dans un règlement général dont il serait fait uniquement mention
dans la police (art. 132-22 nouveau).

L'amendement présenté par votre Commission à cet article a
pour unique objet d'introduire la formule « le capital ou la rente
garantis ».

Article 6.

(Art. L. 132-7 du Code des assurances : les effets de l'assurance
dans le cas d'un décès volontaire et conscient.)

A l'heure actuelle, l'assurance en cas de décès est de nul effet
si l'assuré se donne volontairement la mort ; toutefois, l'assureur doit
verser aux ayants-droits une somme égale & la provision mathématique,
toute clause contraire étant réputée non écrite.

L'exclusion de la garantie du suicide ne revêt pas un caractère
d'ordre public ; il est toujours loisible aux parties d'insérer dans le
contrat d'assurance une clause par laquelle l'assureur s'engage à payer
le capital ou la rente garantis même en cas de suicide volontaire et
conscient de l'assuré, mais cette clause ne peut produire effet qu'à
l'expiration d'un délai de deux ans après la conclusion du contrat.

Pour comprendre l'économie du système, il convient de rappeler
que l'article 1964 du Code civil range le contrat d'assurance parmi
les contrats aléatoires ; il s'agit donc d'une convention qui doit pré
senter pour les deux parties des chances de gains ou des risques de
pertes subordonnés à la survenance d'un événement incertain. Aussi
la loi a-t-elle pris des précautions lorsque l'assuré a le pouvoir d'éli
miner l'influence du hasard ; tel est le cas du suicide.

En outre, la preuve du suicide de l'assuré incombe à l'heure
actuelle à l'assureur, celle de l'inconscience de l'assuré au béné
ficiaire de l'assurance.
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Prenant en considération les difficultés que cette disposition
a suscitées en pratique, le projet de loi modifie les règles existant
en vue de les simplifier.

Le principe demeurerait que l'assurance en cas de décès est
de nul effet lorsque l'assuré se donne volontairement et consciem
ment la mort au cours des deux premières années du contrat.

Comme on le voit, le texte nouveau ne mentionne plus le
suicide, mais seulement le décès volontaire et conscient. L'assureur
devra dans ces conditions établir que l'assuré a eu la volonté de se
donner la mort ; par contre, le caractère d'inconscience de ce décès
devra être prouvé par le bénéficiaire.

En d'autres termes, le suicide serait désormais défini comme le
décès volontaire et conscient.

Passé le délai de deux ans, l'assurance couvrirait en principe
le risque de suicide sauf stipulation contraire. Il n'est pas vain
d'imaginer que rares seront les conventions qui comprendront une
clause excluant le risque de suicide ; de la sorte serait éliminée
une grande partie du contentieux dont l'inconvénient était de porter
sur les circonstances du décès de l'assuré.

C'est pour cette raison que votre Commission a adopté sans
modification le premier alinéa du texte proposé pour l'article L. 132-7
du Code des assurances.

Il n'en a pas été de même en ce qui concerne le second alinéa
relatif à la charge . la preuve ; votre Commission a en effet
estimé préféraM* de revenir au droit commun de la preuve et donc
de supprimer cette disposition.

Articles 7 et 8.

(Art. L. 132-8 ou L. 132-9 du Code des assurances :
la stipulation pour autrui.)

Le contrat d'assurance sur la vie repose essentiellement sur le
mécanisme de la stipulation pour autrui.

La stipulation pour autrui doit être définie comme le contrat
par lequel une personne, « le promettant », promet à une - autre
personne, « le stipulant » d'exécuter une obligation en faveur d'un
tiers, le « bénéficiaire ».

Dans le domaine de l'assurance sur la vie, le contractant qui
joue le rôle du stipulant passe un contrat avec la compagnie d'assu
rance afin que celle-ci verse en cas de décès la somme garantie au
bénéficiaire.
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Sénat 279. — 4

Art. 7. (Art. L. 132-7 du Code des assurances). — La détermi
nation du bénéficiaire

En droit civil, le bénéficiaire d'une stipulation pour autrui peut
être indéterminé au moment du contrat conclu entre le stipulant et
le promettant ; il suffit qu'il soit déterminé au moment où l'acte
juridique doit produire ses effets et cela peut être le cas d'une assu
rance sur la vie prise par un célibataire au profit de son conjoint.
Qui plus est, le bénéficiaire peut ne pas être conçu au moment de
la stipulation, pourvu qu'il le soit lors de l'exécution de la promesse
de l'assureur ; en d'autres termes, le jeu de la stipulation pour autrui
n'est pas paralysé par l'article 906 du Code civil qui réserve aux
personnes conçues le droit de recevoir une libéralité par donation
ou testament en vertu de l'adage « infans conceptus pro nato habetur ».
Enfin, la Chambre commerciale de la Cour de cassation a décidé, à
propos d'une assurance garantissant le paiement d'un emprunt hypo
thécaire, que le porteur de la grosse est un bénéficiaire déterminé.

Cet ensemble de solutions a été consacré par le droit des assu
rances, du moins en ce qui concerne la famille du souscripteur.

C'est ainsi que le premier alinéa de l'article L. 132-8 du Code
des assurances prévoit que le capital ou la rente assurés peuvent être
payables lors du décès de l'assuré, à un ou plusieurs bénéficiaires
déterminés ; il résulte de cette disposition que le contrat d'assurance
sur la vie doit recevoir exécution dis lors que la désignation est
intervenue entre la souscription du contrat et le décès de l'assuré.

La détermination du bénéficiaire peut être nominative ou
indirecte.

Afin d'éviter certaines contestations, le Code des assurances
s'est attaché à donner une interprétation légale des déterminations
indirectes qu'on rencontre le plus fréquemment dans les contrats
d'assurance. La stipulation pour autrui est présumée faite au profit
de bénéficiaires déterminés, lorsque le stipulant attribue le bénéfice
de l'assurance & sa femme sans indication de nom ; la « femme »
est la personne qu'il épouse même après la date du contrat et en cas
de second mariage, les sommes garanties vont à la veuve. Les « enfants
et descendants » comprennent non seulement les enfants nés ou conçus
à la date de la souscription du contrat, mais également les enfants
nés ou conçus au moment du décès du souscripteur. Le entrât peut
même viser les « héritiers » qui acquerront cette qualité urj du décès
du de cujus ; dans ce cas, les héritiers se partageront les sommes
assurées en proportion de leurs parts héréditaires.

Mais la rédaction actuelle de l'article L. 132-8 peut susciter la
question de savoir si la liste des déterminations est limitative ou pure
ment indicative.

Pour remédier à cette difficulté, le projet pose une règle géné
rale : la stipulation doit être considérée comme faite au profit de
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bénéficiaires déterminés, dès lors que les personnes, sans être nommé
ment désignées, sont suffisamment définies pour pouvoir être identi
fiées au moment de l'exigibilité des sommes assurées.

Le texte proposé donne ensuite une liste non limitative des prin
cipales applications de cette règle.

Cette règle est notamment respectée lorsque la police désigne les
personnes suivantes :

— les enfants nés ou à naître du contractant, de l'assuré ou de
toute autre personne désignée ;

— les héritiers ou ayants droit du contractant, de l'assuré ou
d'un bénéficiaire prédécédé.

Votre Commission vous propose de supprimer dans cet alinéa
la référence aux héritiers du contractant.

En effet, il résulte de l'alinéa premier du texte proposé par
l'article 132-8, qu'il faut prendre en considération le décès de
l'assuré et non du contractant ; c'est le décès de l'assuré qui entraine
l'attribution du bénéfice de l'assurance-vie à une ou plusieurs per
sonnes qui ont été désignées dans le contrat d'assurance.

Le décès du contractant est, à cet égard, indifférent, sauf bien
entendu si le contractant est également l'assuré. Dans tous les autres
cas, le contractant peut être encore en vie au moment où le contrat
vient à échéance en raison du décès de l'assuré ; les ayants-cause du
contractant n'ont pas encore acquis la qualité d'héritier, ils n'ont
qu'une simple vocation successorale ; il est donc inexact de men
tionner dans l'énumération prévue les héritiers du contractant.

Votre Commission vous propose d'adopter la même modifi
cation au septième alinéa du texte proposé pour l'article 132-8.

Enfin, le projet de loi reprend la règle actuelle, précisant que
l'assurance stipulée en faveur du conjoint profite à la personne
qui a cette qualité lors de l'exigiVilic du capital ou de la rente
garantis.

Le dernier alinéa du te *te proposé par le projet de loi règle
les conséquences en l'absence de désignation d'un bénéficiaire ou
du défaut d'acceptation du bénéficiaire. Le principe est que l'assu
rance tombe alors dans le patrimoine du contractant ; celui-ci a
toutefois la faculté de désigner un bénéficiaire ou de substituer un
bénéficiaire à un autre. Dans la mesure où l'assuré « prête » sa
tête, cette désignation ne peut être opérée, à peine de nullité, qu'avec
le consentement de l'assuré.

Par coordination avec l'ensemble du texte proposé pour
l'article L. 132-8, votre Commission vous propose de substituer le
mot de « contractant » à celui de « souscripteur ».
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Art. 8 (art. 132-9 du Code des assurances'/. — La révocation
de la stipulation pour autrui.

Le droit des assurances, comme le droit civil, reconnaît au
contractant le droit de révoquer la stipulation qu'il a faite pour
autrui. La révocation est d'ailleurs une prérogative personnelle du
contractant ; elle ne peut donc être exercée ni par ses créanciers,
ni par ses représentants légaux. Bien plus, les héritiers du contrac
tant ne peuvent révoquer l'assurance qu'après l'exigibilité du capital
ou de la rente assurée, et au plus tôt trois mois après que le
bénéficiaire a été mis en demeure par acte extrajudiciaire d'avoir
à déclarer s'il accepte.

Mais, dans tous les cas, la révocation ne peut plus intervenir
après l'acceptation du bénéficiaire : la stipulation pour autrui est
dès lors définitivement acquise au bénéficiaire qui a un droit direct
contre le promettant, c'est-à-dire contre l'assureur.

En droit civil, la jurisprudence considère que l'acceptation
n'est soumise à aucune forme : elle peut donc être tacite, solution
que le Code des assurances a reprise dans le premier alinéa de
l'article 132-9. Or, le projet de loi tend à exclure la possibilité
d'une acceptation tacite : selon l'exposé des motifs, cette mo¾fi-
cation trouverait une justification dans les difficultés de preuve
que la pratique a révélées.

Votre Commission a considéré que cette dérogation au droit
commun ne reposait sur aucun fondement ; elle a donc décidé de
maintenir le texte actuel du Code des assurances, les difficultés
de preuve invoquées pouvant survenir dans tous les domaines où
il existe une stipulation pour autrui.

Le projet de loi abroge également le quatrième alinéa de
l'article L. 132-9, relatif à l'opposabilité à l'assureur de l'acceptation
ou de la révocation de la stipulation. En effet, cette disposition est
rendue sans objet par 1& nouvelle rédaction de l'article L. 132-25.

Enfin, dans le denier alinéa qui, à défaut de stipulation
contraire, subordonne l'att ibution à titre gratuit d'une assurance sur
la vie à la condition de l'ex stence de la personne désignée, au moment
de l'exigibilité du capital ou de rente garantis, le projet de loi intro
duit encore une fois la notion de prestations garanties ; là encore,
votre Commission vous propose d'utiliser l'expression « le capital ou la
rente garantis ».
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Article 9.

(Art. L. 132-11 , L. 132-12 , L. 132-13, L. 132-14
du Code des assurances.)

• Article L. 132-11 du Code des assurances (Les conséquences de
l'absence de désignation d'un bénéficiaire).

Aux termes de l'article L. 132-11 du Code des assurances, l'ab
sence de désignation d'un bénéficiaire entraine pour conséquence
que le capital tombe dans la succession du contractant. Le projet de
loi remplace le terme de « capital » par l'expression « les prestations
garanties ». Par coordination avec l'amendement qu'elle a adopté à
l'article premier, votre Commission vous propose d'introduire dans
l'article L. 132-11 les termes « le capital ou la rente garantis ».

Cet amendement doit fournir l'occasion de préciser la rédaction
de l'article L. 132-11 . En effet, la référence à la notion de succession
du contractant suppose que celui-ci soit décédé. Or, il est tout à fait
possible que l'assurance vienne à échéance, sans que pour autant
le contractant soit décédé. En effet, le contractant peut être une per
sonne distincte de l'assuré.

Pour toutes ces raisons, votre Commission a estimé préférable
d'utiliser la notion plus générale de patrimoine aux lieu et place de
celle de succession qui vise uniquement le cas dans lequel le contrac
tant est décédé avant l'assuré.

• Article L. 132-12 du Code des assurances (Le régime juridique du
capital ou de la rente garantis).
L'article L. 132-12 du Code des assurances dispose que les

sommes stipulées payables lors du décès de l'assuré & un bénéficiaire
déterminé ou à ses héritiers ne font pas partie de la succession de
l'assuré. Le bénéficiaire est réputé y avoir eu seul droit à partir du
jour du contrat, même si son acceptation est postérieure à la mort
de l'assuré.

L'amendement présenté par votre Commission tend à utiliser,
comme elle l'a fait pour les articles précédents, la formule « le capital
ou la rente garantis ».

• Article L. 132-13 du Code des assurances (Les règles du rapport à
succe 'on ou de la réduction pour atteinte à la réserve des héritier
de l'as*, -é).

Le capital ou la rente garantis n'ayant jamais fait partie du pa
trimoine de l'assuré, les règles du rapport à succession ou celles de la
réduction pour atteinte à la réserve des héritiers de l'assuré ne sont
pas applicables aux sommes constituant ce capital ou cette rente.



— M —

L'amendement présenté par votre Commission a le même objet
que les amendements précédents dans la mesure où il porte sur l'ex
pression « le capital ou la rente garantis ».

Le second alinéa de l'article L. 132-13 du Code des assurances
précise en outre que les règles du droit successoral ne s'appliquent pas
non plus aux sommes versées par l'assuré à titre de primes, à moins
que les primes n'aient été manifestement exagérées eu égard à cette
faculté.

Cet alinéa concernant le versement des primes et non l'attribu
tion du capital ou de la rente, il convient de conserver le terme de
« sommes ». Toutefois, votre Commission vous demande d'adopter
un amendement tendant à substituer au terme d' « assuré » celui de
« contractant » ; dans l'opération d'assurance, c'est au contractant
et non à l'assuré qu'il appartient de verser les primes.

• Article L. 132-14 du Code des assurances (Le droit de poursuite des
créanciers du contractant sur le capital ou la rente garantis).
L'article L. 132-14 du Code des assurances soustrait au droit

de gage des créanciers de l'assuré le capital ou la rente garantis au
profit d'un bénéficiaire déterminé. Cette règle est la conséquence du
principe selon lequel le bénéficaire a un droit direct contre l'ass ireur,
c'est-à-dire un droit qui ne passe pas par le patrimoine du contrac
tant.

L'article 9 du projet de loi tend à réparer une erreur du Code
des assurances. Il y a lieu en effet de viser non pas les créanciers de
l'assuré mais bien les créanciers du contractant. Ces derniers auront
d'ailleurs seulement droit au remboursement des primes dans le cas
indiqué par l'article L. 132-13, dernier alinéa, ou en vertu soit de
l'article 1167 du Code civil relatif à l'action paulienne, soit des arti
cles 29 et 34 de la loi n" 67-563 du 13 juillet 1967 qui régit les inop
posabilités facultatives ou de plein droit, susceptibles d'être exercées
par le syndic dans le cadre d'une procédure de règlement judiciaire
ou de liquidation des biens.

Article 10.

(Art. L. 132-15 du Code des assurances :
la transmission du contrat d'assurance sur la vie.)

L'article L. 132-15 permet au bénéficiaire ayant accepté la
stipulation faite à son profit, de transmettre le contrat d'assurance
soit par une cession obéissant aux formalités de l'article 1690 du
Code civil, soit par un endossement si la police est stipulée à ordre.
Mais lorsque la cessibilité n'est pas prévue dans le contrat, le
bénéficiaire doit solliciter l'accord du contractant.
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Ainsi le Code des assurances n'exige pas le consentement de
l'assuré sur la tête duquel repose pourtant l'opération.

Le projet tend à combler cette lacune ; il est en effet souhai
table que l'assuré choisisse les cessionnaires de l'assurance qui ont
vocation à percevoir le capital ou la rente en raison de son décès.

Article ll.

(Art. L. 132-17 du Code des assurances : le règlement judiciaire
et la liquidation des biens.)

La stipulation pour autrui se caractérise par l'attribution d'un
droit direct du bénéficiaire sur le capital garanti qui est réputé
n'avoir jamais fait partie du patrimoine du stipulant. Les créanciers
de celui-ci ne peuvent donc exercer leurs poursuites sur le capital
assuré.

Les procédures de paiement collectif du passif ne devraient
donc avoir aucune incidence sur le versement du capital au conjoint
du contractant déclaré en règlement judiciaire ou en liquidation
des biens.

Pourtant, le Code des assurances établit une discrimination
entre l'homme et la femme, en écartant au profit de celle-ci l'appli
cation des articles 56 et 58 de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967
sur le règlement judiciaire et la liquidation des biens.

La règle édictée par l'article 56 remplace l'ancienne « pré
somption mucienne ». Si la masse veut faire entrer les biens acquis
par le conjoint du débiteur dans l'actif de la procédure, il appartient
au syndic d'établir que ces biens ont été acquis avec des valeurs
fournies par le débiteur. L'article 56 n'étant pas applicable en
matière d'assurance sur la vie, le capital attribué à la femme ne
peut en aucun cas être réuni à l'actif de la procédure.

L'article 58 prévoit que l'époux dont le conjoint était commer
çant au moment du mariage ou l'est devenu dans l'année suivante,
ne peut exercer aucune action en raison des avantages portés au
contrat de mariage ou consentis pendant le mariage. En écartant
l'application de cet article, le Code des assurances permet à la
femme de poursuivre l'exécution du contrat d'assurance souscrit
par le débiteur.

A l'instar du projet de loi relatif aux régimes matrimoniaux
que le Sénat vient d'adopter en première lecture, le présent texte
« bilatéralise » le contenu de l'article 132-17 votre Commission
ne peut qu'approuver cette innovation qui place les époux sur un
pied d'égalité.
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Article 12.

(Ait. L. 132-18 du Code des assurances :
le droit à restitution de la provision mathématique.)

L'article L. 132-18 actuel permet aux époux de contracter une
assurance réciproque sur la tête de chacun d'eux par un seul et même
acte. Cette disposition a été transférée dans le texte proposé pour
l'article L. 132-1 du Code des assurances qui généralise la faculté
de contracter une telle assurance.

La nouvelle disposition concernerait les droits du contractant
ou du bénéficiaire sur la provision mathématique du contrat.

Dans la mesure où l'assurance sur la vie est à la fois une opéra
tion d'épargne et d'assurance, l'assureur, après avoir prélevé une
prime de risque, capitalise une prime d'épargne qui doit constituer
une réserve égale au capital exigible la dernière année : cette capita
lisation est la source principale de la provision mathématique.

La provision mathématique constitue un droit de créance du
souscripteur-assuré contre l'assureur : elle fait partie du patrimoine
du contractant qui bénéficie à titre de garantie d'un privilège général
sur l'actif mobilier de l'entreprise d'assurance.

L'article 12 du projet de loi consacre le droit de l'assuré à resti
tution de la provision mathématique dans trois hypothèses.

Le projet de loi prévoit tout d'abord dans le cas de réticence
ou fausse déclaration intentionnelle du contractant mentionnées à
l'article L. 1 13-8, que l'assureur doit verser le montant de la provision
mathématique ; toute fausse déclaration du contractant sur son état
de santé est, en effet, sans influence sur l'assurance en cas de vie.

Pour le cas de suicide conscient et volontaire, le texte proposé
reprend la solution prévue actuellement dans l'article 132-7.

La dernière hypothèse visée est celle dans laquelle le contrat
exclut la garantie du décès en raison de la cause de celui-ci ; là encore,
l'assureur sera tenu de verser au contractant ou, en cas de décès de
l'assuré, au bénéficiaire,une somme égale à la provision mathéma
tique du contait.

Votre Commission vous propose d'adopter cet article moyennant
un amendement tendant à réparer une erreur; l'exclusion existe en
effet en raison de la cause du décès.
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Article 13.

(Art. L. 132-20 : le défaut de paiement des primes.)

En matière d'assurance sur la vie, le principe est que l'assureur
n'a pas d'action pour exiger le paiement des primes.

Le défaut de paiement des primes n'est pas pour autant dépourvu
de sanction. Aux termes du deuxième alinéa de l'article L. 132-20
du Code des assurances, le défaut de paiement entraîne soit la réduc
tion, soit la résiliation pure et simple de l'assurance, sous la condition
toutefois que les formalités prescrites par l'article L. 113-3 aient été
accomplies par l'assureur.

L'article L. 113-3 qui figure parmi les dispositions communes
aux assurances de dommages non maritimes et aux assurances de
personnes, précise qu'à défaut de paiement d'une prime ou d'une
fraction de prime, dans les dix jours de son échéance, la garantie
ne peut être suspendue que bente jours après la mise en demeure
de l'assuré.

L'exigence d'une mise en demeure est difficilement conciliable
avec le caractère facultatif du paiement des primes en assurance-
vie ; qui plus est, cette formalité peut faire accroire au contractant
qu'il est tenu de payer les primes.

Telle est la raison pour laquelle le projet de loi substitue à la
mise en demeure l'envoi d'une lettre recommandée. Le texte proposé
précise d'ailleurs le contenu obligatoire de cette lettre : l'assureur
devra informer le contractant que le défaut de paiement peut entraîner
la résiliation de l'assurance ou la réduction de ses effets.

La réception de la lettre recommandée aura pour premier effet
de rendre portable la prime impayée.

De plus, la résiliation du contrat d'assurance ou la réduction
des effets de l'assurance interviendra de plein droit et sans autre
formalité quarante jours après l'envoi de la lettre recommandée, &
moins bien entendu que l'assuré n'ait réglé l'intégralité de sa dette.

Il convient de noter que contrairement à la règle générale, la
lettre recommandée n'est pas accompagnée d'une demande d'avis de
réception ; la conséquence en est que le délai de quarante jours courra
à compter de l'envoi et non de la réception de la lettre recommandée.

Cette règle qui est exorbitante du droit commun peut paraître
choquante; en effet, l'assuré de bonne foi qui est parti pour un long
voyage ou a omis de notifier son changement de domicile risque
d'être la victime d'une résiliation ou d'une réduction de son assurance.

L'expérience montre toutefois que la négligence se confond trop
souvent avec la mauvaise foi. Par ailleurs, cette solution n'est pas
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nouvelle puisque le texte proposé ne fait que reprendre la solution
édictée à la fin du premier alinéa de l'article R. 113-2 du Code des
assurances. Enfin, aucune disposition n'interdit aux contractants
d'insérer dans la police une clause fixant la date de réception de la
lettre recommandée comme point de départ du délai de quarante
jours.

Le dernier alinéa du texte proposé édicte une règle de droit tran
sitoire : les dispositions nouvelles s'appliqueraient à tous les contrats,
quand bien ils auraient été souscrits avant l'entrée en vigueur de la
présente loi. De cette manière, le projet de loi confère un caractère
d'ordre public au contenu de l'article L. 132-20 du Code des
assurances.

• •

Si l'assuré laisse passer le délai de quarante jours, le défaut de
paiement produit des conséquences variant selon le type de contrat.

• Il y a réduction du capital ou des rentes garantis lorsque le
contrat comporte une provision mathématique et que trois primes
annuelles ont été versées (art. 14 du projet de loi).

• La sanction sera en revanche la résiliation pure et simple dans
les contrats d'assurance où il n'y a qu'une prime de risque qui reste
définitivement acquise à l'assureur, et dans tous les autres contrats
tant que trois primes annuelles n'ont pas été versées (art. 16 du
projet de loi).

Article 14.

(Art. L. 132-21 du Code des assurances :
la réduction du contrat d'assurance.)

A l'heure actuelle, l'article L. 132-21 du Code des assurances
exige que les conditions de la réduction soient indiquées dans la po
lice « de manière que l'assuré puisse à toute époque connaître la som
me à laquelle l'assurance est réduite, en cas de cessation du paiement
des primes ».

Comme l'indique l'exposé des motifs du projet de loi, l'indi
cation dans le contrat d'assurance du mode de calcul de la valeur
de réduction est de nul intérêt pour le contractant, puisque ce calcul
implique une référence au calcul actuariel de la « prime unique pure »
d'un contrat d'assurance sur la vie. La « prime unique pure » est le
versement global que doit effectuer le souscripteur du contrat lors de
2a conclusion de celui-ci pour qu'au terme d'un certain nombre d'an
nées, on obtienne le capital assuré.
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L'assurance est donc réduite au montant que l'assuré obtien
drait en appliquant comme prime unique à la souscription d'une assu
rance de même nature, une somme égale à la provision mathématique
du contrat à la date de la réduction, cette provision pouvant être
diminuée de 1 % au plus de la somme primitivement assurée, et ce
afin de dédommager l'assureur.

Nul n'est besoin d'insister sur les inconvénients des dispositions
actuelles qui ne permettent pas & l'assuré de connaître le montant
exact de la valeur de réduction.

Au contraire, le système suggéré par le projet de loi est de na
ture à assurer une information satisfaisante du consommateur.

Le texte proposé pour l'article L. 132-21 du Code des assurances
prévoit tout d'abord que les modalités de calcul de la valeur de ré
duction sont déterminées dans un règlement général mentionné dans
la police et établi par l'assureur après accord de l'autorité adminis
trative.

Le second alinéa du texte proposé institue à l'encontre de l'as
sureur l'obligation de communiquer au contractant, sur la demande
de celui-ci, le montant de la valeur de réduction ; de même le texte
du règlement général doit être communiqué au contractant, si celui-ci
le demande. Enfin, cette double obligation devrait être mentionnée
sur la police d'assurance.

Votre Commission ne peut que donner son assentiment aux solu
tions proposées par le texte du Gouvernement.

Force est néanmoins de constater qu'aucun délai de communica
tion de la valeur de réduction ou du règlement général n'est imparti
à l'assureur. L'amendement présenté par votre Commission tend pré
cisément à combler cette lacune. L'assureur serait désormais tenu de
respecter un délai d'un mois à compter de la demande du contractant.

Article 15.

(Art. L. 132-22 du Code des assurances :
le rachat du contrat d'assurance.)

Le rachat peut se définir comme l'opération par laquelle le
contractant rachète la dette qu'il a contractée au titre d'un contrat
d'assurance sur la vie, par un remboursement qui met fin au contrat ;
autrement dit, le souscripteur du contrat d'assurance n'attend pas
la survenance du terme ou la réalisation de la condition qui ren
draient certaines ou exigibles les sommes assurées. En effet, le
contractant peut vouloir arrêter l'opération d'épargne, par exemple
en raison du prédécès du bénéficiaire, ou bien parce que ne pouvant
plus payer les primes, la valeur de réduction se trouve trop faible
pour que le contrat soit poursuivi.
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Le principe posé par le premier alinéa de l'article L. 132-22
est que l'assureur est tenu de procéder au rachat, dès lors que
l'assuré en fait la demande.

En réalité, le rachat ne peut s'exercer que si le contrat com
porte une provision mathématique ; cette condition n'est pas rem
plie notamment par les assurances temporaires couvertes seulement
par une prime de risque.

Le rachat est également exclu dans les assurances de capitaux
de survie et de rentes de survie. Ces assurances comportent bien
une provision mathématique, mais si les assurés disposaient d'une
faculté de rachat, ils l'exerceraient dès que leur état de santé rendrait
la condition de survie douteuse.

L'article L. 132-22 prévoit une dernière exception à l'obli
gation de rachat en cas de force majeure constaté par décret rendu
sur le rapport du ministre de l'Économie.

Comme pour l'article précédent, la modification essentielle
du projet de loi porte sur l'information de l'assuré. A toute époque,
l'assureur devrait communiquer au contractant, sur sa demande,
le montant de la valeur de rachat. Le contractant pourrait égale
ment obtenir communication du règlement général qui est établi
par l'assureur après avis de l'autorité administrative. Ce document
détermine en effet les modalités de calcul de la valeur de rachat.
Afin que le consommateur connaisse avec exactitude l'étendue de
ses droits, le projet de loi précise que cette double obligation de
l'assureur sera mentionnée dans la police.

Bien qu'elle risque d'être onéreuse, la formule proposée est
incontestablement meilleure que celle du droit actuel.

Toutefois, comme elle l'a fait à l'article 14 du projet de
loi, votre Commission estime opportun de fixer dans la loi le délai
avant le terme duquel l'assureur devra donner satisfaction à la
demande du contractant.

Dans le dernier 'alinéa du texte proposé pour l'articleIL. 132-22,
le projet de loi comble une grande lacune du droit des assurances
sur la vie. Il impartit en effet à l'assureur un délai de deux mois
pour verser au contractant la valeur de rachat, ce délai ayant été
fixé jusqu'à présent par une clause de la police ; à cet égard, il faut
remarquer que le projet de loi améliore la situation du contractant,
puisque la plupart des contrats d'assurance prévoient aujourd'hui
un délai de trois mois .

Mais l'obligation de l'assureur peut être suspendue dans le cas
de force majeure constaté par décret. En effet, si tous les assurés,
cédant à quelque panique collective, demandaient simultanément le
rachat de leur contrat, les compagnies d'assurance seraient contrain
tes de liquider les valeurs acquises en représentation de leurs pro
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visions techniques dans des conditions désastreuses, ce qui serait
contraire à l'intérêt des assurés. Force est de noter toutefois que
la notion de force majeure est peu appropriée en la matière. En
effet, le cas de force majeure doit être défini comme l'événement
imprévisible, irrésistible et extérieur à la personne qui l'invoque.
Or, le terme utilisé ne recouvre pas l'ensemble des situations dans
lesquelles l'assureur sera amené à suspendre le rachat des contrats ;
ainsi une crise quelconque est susceptible de provoquer des demandes
de rachat en série, sans que pour autant les éléments constitutifs de
la force majeure soient réunis.

Pour cette raison, votre Commission vous propose d'introduire
dans le Code des assurances la notion de circonstances exception
nelles. Cette notion peut paraître incertaine sur le plan juridique,
mais il n'y a aucun risque à l'adopter, dans la mesure où la nécessité
d'un décret constitue une garantie sérieuse.

Article 16.

(Art. L. 132-23 du Code des assurances : les assurances temporaires
en cas de décès, les assurances de survie.)

L'assurance temporaire en cas de décès est l'assurance qui ga
rantit le paiement du capital prévu sous la condition que le décès sur
vienne avant une date déterminée. En d'autres termes, si l'assuré est
toujours en vie au jour de l'échéance, l'assureur est dégagé de toute
obligation. L'assurance en cas de décès constitue néanmoins une ga
rantie de sécurité pour le cas de décès prématuré de l'assuré, notam
ment comme accessoire d'une opération d'emprunt.

L'article L. 132-23 actuel dispose que les assurances temporaires
en cas de décès ne comportent ni rachat, ni réduction. Le texte pro
posé pour l'article L. 132-23 étend cette règle aux rentes viagères im
médiates ou en cours de service.

Le premier alinéa du texte proposé crncerne également l'assu
rance de survie et l'assurance en cas de vie tans contre-assurance.

Dans l'assurance de survie, l'obligation de l'assureur est affectée
d'une condition : en effet l'assureur ne s'engage ici à verser de capital
prévu au contrat que si le bénéficiaire survit à l'assuré.

Pour l'assurance en cas de vie sans contre-assurance, l'assureur
garantit le paiement d'un capital si l'assuré est encore en vie à
l'échéance du contrat.

Aussi bien, si le bénéficiaire d'une assurance de survie décède
avant l'assuré ou si le souscripteur d'un contrat d'assurance en cas
de vie meurt avant l'échéance, l'assureur est libéré de toute obliga
tion ; il est donc conforme à la logique que ces deux types de contrat
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ne comportent pas de rachat. En revanche, la réduction du capital ou
de la rente est possible, dans la mesure où il existe bien une provision
mathématique.

Le second alinéa du texte proposé pour l'article L. 132-23 du
Code des assurances est applicable à toutes les autres assurances sur
la vie. L'assureur ne serait plus en droit de refuser la réduction ou le
rachat dès lors que trois primes annuelles au moins ont été payées.
A l'heure actuelle, ce délai était fixé par le règlement général de
l'assureur, après avis du ministre chargé de l'Économie.

Article 17.

(Art. L. 132-24 : l'indignité du bénéficiaire
d'an contrat d'assurance sur la vie.)

Selon le premier alinéa de l'article L. 132-24 du Code des assu
rances; le contrat cesse de produire effet lorsque le bénéficiaire a
occasionné volontairement la mort de l'assuré. Il résulte des termes
de cette disposition que l'assureur est en droit de refuser le versement
du capital ou de la rente garantis alors même que le bénéficiaire
n'aurait pas été condamné à titre définitif par la juridiction répressive ;
s'il n'y a pas eu de poursuites, l'assureur pourra prouver le meurtre
devant la juridiction civile par tous moyens.

Votre Commission a considéré que cette disposition était exor
bitante du droit commun. Elle vous propose d'adopter un amendement
tendant à préciser que la cessation d'effet du contrat d'assurance
ne pourrait intervenir que si le bénéficiaire a été condamné pour
avoir donné la mort à l'assuré. Au demeurant, cet amendement ne
ferait que reprendre les termes de l'article 727 du Code civil qui
frappe de l'indignité successorale celui qui a été condamné pour
avoir donné ou tenté de donner la mort au de cujus.

La modification apportée par le projet de loi concerne le second
alinéa de l'article L. 132-24 : l'assureur serait dispensé de l'obligation
de verser la provision mathématique aux héritiers ou aux ayants
cause qui seraient auteurs ou complices de la mort de l'assuré.

Votre Commission a estimé préférable de substituer au terme
de « mort » celui de « meurtre » qui est plus approprié en cette
matière.

Elle vous propose enfin d'améliorer la rédaction du dernier
alinéa actuel de l'article L. 132-24 qui fait référence à la notion de
simple tentative, ce qualificatif n'ayant aucune signification en droit
pénal.
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Article 18.

(Art. L. 132-25 du Code des assurances : le paiement fait de bonne fol
entre les mains du « bénéficiaire apparent ».)

L'article L. 132-25 prévoit à l'heure actuelle que dans le cas
de désignation du bénéficiaire par testament, le paiement des som
mes assurées fait à celui qui, sans cette désignation, y aurait eu
droit, est libératoire pour l'assureur de bonne foi.

Par cette disposition, le Code des assurances ne fait que trans
poser dans le droit de l'assurance sur la vie un principe général du
droit civil qui déclare le débiteur libéré lorsque celui-ci a payé sa
dette entre les mains d'un individu sans droit, mais qui avait toutes
les apparences du droit, comme le décide par exemple l'article '240
du Code civil.

L'inconvénient de la rédaction actuelle est toutefois de n'envi
sager que le cas de la désignation du bénéficiaire par testament.
Or, la solution prévue à cet article doit prévaloir chaque fois que
l'assureur ignore l'identité du bénéficiaire désigné ; il convient donc,
comme le fait le projet de loi, de viser la désignation du bénéficiaire
par testament ou tout autre moyen, l'acceptation d'un nouveau béné
ficiaire ou la révocation d'une désignation.

Article 19.

(Art. L. 132-26 du Code des assurances :
Les conséquences de l'erreur sur l'âge de l'assuré.)

L'article L. 132-26 dispose dans son premier alinéa que l'erreur
sur l'âge de l'assuré n'entraîne la nullité de l'assurance que lorsque
son Age véritable se trouve en dehors des limites fixées pour la
conclusion des contrats par les tarifs de l'assureur.

Dans tous les autres cas, si en raison d'une erreur de ce genre
la prime payée se révèle inférieure à ce qui aurait dû être acquitté,
le capital ou la rente garantis sont réduits selon la proportion de la
prime perçue et de celle qui aurait correspondu à l'âge véritable
de l'assuré. Si, au contraire, par suite d'une erreur sur l'âge de
l'assuré, une prime trop forte a été payée, l'assureur est dans l'obli
gation de restituer la portion de prime qu'il a reçue en trop.

L'article 19 du projet de loi a pour seul objet de remplacer
les mots « le capital ou la rente assurés » par les mots « les pres
tations ou garanties sont réduites » ; par coordination avec la
position qu'elle a adoptée à l'article premier, votre Commission vous

de retenir l'expression « le capital ou la rente garantis ».
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Article 20.

(Art. L. 132-27 du Code des assurances :
La protection des consommateurs.)

Le texte proposé par le projet de loi tend à reconnaître à toute
personne qui a effectué un versement lors de la signature d'une
proposition ou d'une police d'assurance le droit de renoncer à l'assu 
rance pendant le délai de trente jours qui suit ce versement.

La renonciation devrait entraîner la restitution de la part de
l'assureur de l'intégralité des sommes qui lui ont été versées dans
un délai maximal de soixante jours à compter de ce versement.

Toutefois, afin d'éviter certaines manœuvres de la part du
souscripteur d'une assurance sur la vie, l'assureur conserverait un
douzième de la prime annuelle lorsque le cas de décès était garanti
pendant le délai de trente jours.

Votre Commission a approuvé cette disposition dont le mérite
est, d'assurer une protection efficace du consommateur. Elle vous
propose toutefois d'améliorer la rédaction du texte proposé.

En particulier, elle a estimé préférable de faire courir le délai
de renonciation non pas à compter du versement, mais à compter
de la signature. D'autre part, afin de faciliter l'exercice de la faculté
de dénonciation, la proposition d'assurance ou de la police d'assurance
devrait comporter un formulaire détachable que le consommateur
enverrait à l'assureur en cas de renonciation.

Mais surtout, votre Commission a décidé de consacrer au pro
blème du démarchage à . domicile des règles particulières, tel est
l'objet de l'article additionnel «près l'article 20.

Article additionnel après l'article 20.
(Art. L. 132-27-2 et L. 132-27-3 du Code des assurances >

k démarchage à domicile.)

L'article additionnel que votre Commission vous propose d'insé
rer après l'article 20 accorde au consommateur sollicité à son domicile,
à sa résidence, à son lieu de travail ou dans un lieu public ou privé,
ta réflexion & aept jours.

Pendant ce délai, aucun événement juridique ne doit survenir :
d'une, part le contrat ne prend effet qu'à l'expiration de ce délai,
d'autre part, pendant le cours de ce délai, l'assureur ne peut recevoir
•ôta quelque forme que ce soit aucun versement pour engagement
de patntent se rapportant au contrat.
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Si le consommateur n'a pas usé de sa faculté de rétractation, et
bien entendu lorsqu'il a effectué un versement après ce délai, le
consommateur pourrait encore renoncer à l'assurance jusqu'à l'expi
ration d'un délai de trente jours suivant la date où il a donné sa
signature.

Ainsi l'article L. 132-27-1 apparaîtrait comme le droit commun
de la protection du consommateur, et l'article L. 132-27-2 ne concer
nerait que la situation du démarchage à domicile.

Comme l'article L. 132-27-1 le décide, cette renonciation entraî
nerait la restitution des sommes versées à l'assureur ou à un inter
médiaire ; toutefois, l'assureur conserverait, lorsque l'assurance a
garanti le cas de décès, le prorata de prime correspondant à la période
pendant laquelle le risque a couru, c'est-à-dire à la période qui est
postérieure au délai de sept jours.

L'article additionnel après l'article 20 a pour autre objet d'insé
rer un article L. 132-27-3 édictant des sanctions pénales à l'encontre
de toute personne qui aurait reçu un versement ou un engagement
de paiement pendant le délai de sept jours ou qui aurait fait signer
des clauses contraires aux dispositions des articles L. 132-27-1 et
L. 132-27-2.

Il n'est pas indifférent de noter à ce sujet qu'en raison de sa
place dans le Code, les dispositions proposées ne concerneraient pas
l'assurance contre les accidents atteignant des personnes, mais uni
quement les opérations d'assurance sur la vie.

Votre Commission vous propose d'adopter cet ensemble de
dispositions qui, tout en préservant les intérêts des entreprises d'assu
rance, protégerait les consommateurs conformément à l'évolution
récents de notre législation.

Article 21.

(Art. L. 132-28 du Code des assurances :
t assurances populaires.)

L'article L. 132-28 du Code des assurances définit les assurances
populaires comme « les assurances sur la vie, à primes périodiques,
sans examen médical obligatoire, dont le montant ne dépasse pas,
sur la même tête, le maximum fixé par décret et dans lesquelles, en
l'absence d'un examen médical, le capital stipulé n'est intégralement
payable ai cas de décès que si le décès survient après un délai
spécifié au contrat ».
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En raison de ses caractéristiques, cette brandie d'assurance sur
la vie s'adresse donc aux milieux modestes. Certes, les risques garan
tis sont ceux de toute assurance sur la vie ; mais en l'absence d'un
examen médical qui rendrait onéreuse l'assurance en cas de décès,
la garantie stipulée ne peut être due que si le décès survient après un
délai fixé par le contrat.

Le dernier alinéa actuel écarte notamment l'application des
dispositions de l'article L. 113-3 du Code des assurances, car la mise
en demeure prévue à cet article entraînerait des frais disproportionnés
avec le montant de la prime, là sanction du défaut d'une prime ou
d'une fraction de prime étant constituée selon le cas par la résiliation
ou la réduction du contrat.

La modification apportée par le projet à cet alinéa a pour seul
objet de tenir compte de l'innovation introduite à l'article L. 132-20.
La n ire en demeure devant être remplacée par l'envoi d'une lettre
recommandée, le projet de loi dispense l'assureur de cette formalité.
S'agissent d'assurance d'un montant limité dont les primes, quérables
au domicile du contractant, sont pour la plupart encaissées mensuel
lement par les préposés de l'assureur, il est à craindre que l'envoi
d'une lettre recommandée, une fois par mois pour les payeurs négli
gents, n'augmente le poids des frais généraux qui sont déjà fort élevés,
puisqu'en 1976, les charges de production et de gestion des assu
rances populaires s'élevaient à plus de 55 % de la prime versée.

Le projet de loi insère enfin dans l'article L. 132-28 un alinéa
nouveau, tendant à définit les conséquences du défaut de paiement
d'une prime ou d'une fraction de prime. Lorsqu'une prime ou frac
tion de prime n'est pas payée dans les dix jours de son échéance,
la résiliation ou, selon le cas, la réduction du contrat interviendrait
quarante jours « après », à moins que l'assuré n'ait versé la prime
ou la fraction de prime en cause, ainsi que, le cas échéant, les primes
venues à échéance dans le cours du délai de quarante jours.

Article 22.

(Art. L. 433-10 du Code des assurances :
h Caisse nationale de prévoyance.)

Le Code des assurances autorise la Caisse nationale de pré
voyance à pratiquer, sous la garantie de l'État, des opérations d'assu
rance vie ; les dispositions du titre III du livre premier doivent donc
recevoir application. Néanmoins, la Caisse nationale de prévoyance
se trouve exonérée de l'obligation de rachat, telle qu'elle est édictée à
l'articleL. 132-22.
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Le projet de loi tend à abolir ce privilège : la Caisse nationale
de prévoyance sera tenu de procéder au rachat de ses contrats d'assu
rance sur la vie, dis lors que trois primes annuelles ont été versées.

Votre Commission ne peut qu'approuver la suppression de ce
qu'il faut considérer comme une anomalie du Code des assurances.

Article 23.

(Application du Code des assurances
aux territoires dX>utre-mer et à Mayotte.)

Cet article a pour seul objet d'adapter la rédaction de l'arti
cle L. 111-5 du Code des assurances. Il convient en effet de tirer
les conséquences de la départementalisation de Saint-Pierre-et-Mique-
ncl et de l'érection de Mayotte en une collectivité territoriale à statut
particulier.

Dans le second alinéa de l'article L. 111-5 il est proposé de rem
placer les mots « préfet » et « chef du territoire » par « délégué du
Gouvernement ». Ce dernier terme parait plus adapté puisque, pour
la Nouvelle Calédonie et la Polynésie, les projets de loi n" 923 et
924 (A.N. — sixième législature) proposent de substituer le vocable
« haut commissaire » à celui de « préfet » et que pour Wallis et
Futuna et Mayotte on utilise respectivement les mots : « chef du ter
ritoire » et « représentant ayant rang de préfet ».

Votre Commission vous propose d'adopter cet article sans modi
fication.
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TITRE II

RELATIF A LA PARTICIPATION DES PORTEURS DE TITRES
DE CAPITALISATION AUX BÉNÉFICES DES ENTRE
PRISES DE CAPITALISATION

Article 24.

L'article L. 132-29 du Code des assurances prévoit que les
entreprises d'assurance sur la vie doivent faire participer les assurés
aux bénéfices techniques et financiers qu'elles réalisent.

Une telle disposition permet d'atténuer les effets de la dépré
ciation monétaire sur des contrats de longue durée.

Le texte proposé par le projet de loi répond au même souci.
Le contrat de capitalisation, tel qu'il est régi par le titre V du

Livre premier du Code des assurances, peut être défini comme le
contrat par lequel l'entreprise d'assurance s'engage, moyennant un
versement unique ou des versements périodiques, à payer un capital
déterminé soit à l'échéance du contrat, soit par anticipation à la
suite de tirages au sort périodiques. Mais, bien qu'elle ne soit pas
une assurance, l'opération de capitalisation est gérée par des entre
prises soumises au contrôle de l'État comme les entreprises d'assu
rance.

En fait, le contrat de capitalisation est techniquement et com
mercialement très voisin de l'assurance sur la vie ; les deux types
de contrat suscitent d'ailleurs une épargne à long terme. Par ailleurs,
un très grand nombre d'entreprises de capitalisation pratiquent déjà
une politique active de participation aux bénéfices qu'elles enre
gistrent.

Mais, afin de défendre les intérêts des souscripteurs de titres
de capitalisation et, partant, de les inciter à un effort accru d'épargne
longue, il parait opportun de rendre obligatoire la participation des
porteurs de titres aux bénéfices des entreprises de capitalisation,
les conditions de cette participation étant fixées par décret rendu
après avis du conseil national des assurances.

Votre Commission ne peut qu'approuver une telle innovation.
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TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES ET ABROGATIONS

Article additionnel avant l'article 25.

(Caractère d'ordre public des trois premiers titres
du Code des assurances.)

L'article L. 111-2 du Code des assurances donne, sauf excep
tions limitathrement énumérées, un caractère d'ordre public aux
dispositions des titres premier, II et III du Livre premier du Code
des assurances. Dès l'abord, il apparaît que la mention de l'article
L. 132-18 doit être supprimée puisque cet article concerne désormais
les conséquences de la réticence ou de la fausse déclaration et non
plus la faculté donnée aux époux de contracter une assurance réci
proque sur la tête de chacun d'eux.

Par ailleurs, ainsi qu'on le constate par exemple à la lecture
du cinquième alinéa de l'article L. 113-3, il apparaît que certaines
dispositions du Code sont redondantes par rapport à cet article
L. 111-2, ce qui rend leur suppression souhaitable. Encore convient-il
que cette opération se fasse dans la clarté afin d'éviter notamment
qu'il n'en mit déduit que l'on a voulu retirer le caractère d'ordre
public aux textes concernés. Même s'il n'est plus expressément pré
cisé, ce caractère demeure intégralement en vertu de l'article L. 1 1 1-2.

Telles sont les raisons pour lesquelles votre Commission vous
suggère la suppression de l'expression « nonobstant toute clause (ou
convention) contraire » qui figure dans un certain nombre d'articles.
Dans le même esprit, elle vous proposera, à l'article 26 du projet,
de remplacer le cinquième alinéa de l'article L. 1113-3 par une
disposition entièrement nouvelle.

Article 25.

(Art. L. 112-4 du Code des assurances :
les mentions obligatoires de la police d'assurance.)

L'article L. 1124 du Code des assurances énumère les mentions
que doit contenir une police d'assurance. Le dernier alinéa de cet ar
ticle précise en outre, en vue de la protection du contractant, que les
clauses des polices d'assurance édictant des nullités ou des dé
chéances ne sont valables que si elles sont mentionnées en caractères
très apparents.
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Le projet de loi tend à compléter cette disposition en étendant
cette obligation aux clauses édictant des exclusions.

On peut crairdre que cette modification ne soit interprétée
comme obligeant les assureurs à rédiger la totalité du contrat d'assu 
rance en caractères très apparents, dans la mesure où tout ce qui n'est
pas garanti par le contrat est présumé exclu ; la modification prévue
par le projet de loi vise en réalité les exclusions expresses et non les
exclusions implicites.

Article 26.

(Art. L. 113-3 du Code des assurances : coordination avec la non*
velle rédaction de l'article L. 132-20 du Code des assu
rances.)

L'article 26 du projet de loi a pour objet de tenir compte de la
nouvelle rédaction de l'article L. 132-20 du Code des assurances. Il
n'y a pas lieu en effet, dans le deuxième alinéa de l'article L. 113-3,
de réserver l'application des dispositions de l'article L. 132-20 du
Code des assurances, dans la mesure où les conséquences du défaut
de paiement d'une prime ou d'une fraction de prime serait désormais
régi en matière d'assurance sur la vie par le texte proposé pour l'ar 
ticle L. 132-20, du moins en ce qui concerne les formalités que l'as
sureur doit observer.

Par ailleurs, le présent article tend à insérer à la fin de l'arti
cle L. 113-3 un nouvel alinéa dont l'objet serait de préciser que les
alinéas 2 à 5 de l'article L. 113-3 du Code des assurances ne seraient
pas applicables aux assurances sur la vie.

On peut s'étonner que le projet de loi écarte l'application du der
nier alinéa qui édicte la nullité de toute clause réduisant les délais
fixés par les dispositions précédentes ou dispensant l'assureur de
la mise en demeure ; il semblerait en effet plus conforme à la logique
de transposer le contenu de cet alinéa dans le nouvel article L. 132-20
en substituant le terme de lettre recommandée à celui de mise en
demeure.

En réalité, le dernier alinéa de l'article L. 113-3 est dépourvu
de la moindre utilité, dans la mesure où l'article L. 112-2 du Code
des assurances interdit de modifier par convention les prescriptions
des titres premier, 2 et 3 du Livre premier, à l'exception de celles
qui donnent aux parties une simple faculté et qui sont énumérées au
même article. Or, l'article L. 1 1 1-3 ne figurant pas dans cette énumé
ration,les dispositions qui y sont prévues ont le caractère d'ordre
public. C'est pour cette raison que votre Commission vous demande
de substituer à cet alinéa, l'alinéa nouveau écartant l'application des
alinéas 2 à 4 de l'article L. 113-3.
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(Art. L. 113-8 : coordination arec la nouvelle rédaction
de l'article L. 132-27.)

Le dernier alinéa de l'article 26 du projet de loi tend à remplacer
dans le second alinéa de l'article L. 113-6 la référence à l'article
L. 132-27 par la référence à l'article 327-4 du Code des assurances.

En effet, l'article L. 132-27 qui avait pour inconvénient de faire
double emploi avec l'article 327-4, est désormais consacré & diverses
dispositions sur la protection du consommateur lors de la conclusion
du contrat d'assurance ; par voie de conséquence il convient, comme
le fait le projet de loi, de réserver l'application de l'article 327-4.

Article 27.

(Applicabilité de l'article L. 1 13-8 aux assurances sur la vies
la réticence ot 'a fausse déclaration de la part de l'assuré).

L'article L. 113-8 du Code des assurances qui figure dans les
règles communes aux assurances de dommages non maritimes et
aux assurances de personnes, dispose, dans son premier alinéa, que
le contrat d'assurance est nul en cas de réticence ou de fausse
déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réti
cence où cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en
diminue l'opinion pour l'assureur, et cela alors même que le risque a
été sans influence sur le sinistre.

Si cette disposition doit demeurer applicable à l'assurance sur
la vie, il n'en est pas de même pour le dernier alinéa de l'article
L. 113-8 ; dans le droit commun de l'assurance, la réticence ou la
fausse déclaration intentionnelle de l'assuré entraîne pour consé
quence que les primes payées demeurent acquises à l'assurance qui
a droit au paiement de toutes les primes échues à titre de dommages-
intérêts.

Cette solution est incompatible avec le droit à restitution de la
provision mathématique, tel qu'il est prévu par l'article L. 132-18
(nouveau) ; aussi convient-il, comme le fait le projet de loi, d'exclure
du champ d'application de cet alinéa les assurances sur la vie.

Article additionnel après l'article 27.
(Art. L. 140-1 : l'assurance de groupe

contractée an nom d'un majeur en tutelle.)

L'article L. 132-3 du Code des assurances défend à toute per
sonne de contracter une assurance en cas de décès sur la tête d'un
mineur âgé de moins de douze ans, d'une personne placée dans



— li

un établissement psychiatrique d'hospitalisation, ou d'un majeur en
tutelle.

Sur le plan civil, cette interdiction est sanctionnée par la nullité
qui peut être demandée par l'assureur, le contractant ou le repré
sentant de l'incapable sur le plan pénal, l'assureur et le souscripteur
sont en outre passibles d'une amende de 360 à 18.000 F.

S'il demeure permis de contracter une assurance-vie au profit
d'un handicapé, l'article L. 132-3 interdit, pour des raisons bien
compréhensibles, de faire reposer l'opération sur la tfte d'un handi
capé pour lequel une tutelle a été ouverte.

Par ailleurs, l'article L. 132-2 du Code des assurances exige,
à peine de nullité du contrat, que l'assureur donne son consentement
à l'assurance en cas de décès contractée par un tiers sur sa tête. Le
consentement étant un droit personnel à l'assuré, il ne saurait donc
être exercé par le représentant légal d'un majeur , en tutelle.

Cet ensemble de règles a suscité des inconvénients dans la
pratique, notamment lorsque la personne handicapée, placée sous
un régime de tutelle, travaille par exemple dans ce qu'on appelle
les « ateliers protégés ».

En effet, les articles L. 132-2 et L. 132-3 s'opposent à ce que
les parents ou, de façon générale, le représentant légal de la per
sonne handicapée adhèrent à un contrat d'assurance de groupe conclu
pour l'exécution d'une convention de travail ou d'un accord d'entre
prise.

Les assurances de groupe sont des assurances souscrites collec
tivement par un ensemble de personnes qui présentent des caractères
communs et relèvent des mêmes conditions techniques. Ces assu
rances permettent aux collectivités professionnelles d'offrir, dans
lé cadre des entreprises, aux salariés des garanties complémentaires
des régimes sociaux obligatoires, et ce à un coût modéré.

Les risques garantis par les assurances de groupe relèvent à la
fois des assurances sur la vie, des assurances maladie et accident
et des assurances dé dommages en remboursement des frais médicaux.

Le régime juridique de l'assurance de groupe est actuellement
fixé par les articles R. 140-1 & R. 140-8 qui distinguent les groupes
& adhésion obligatoire et les groupes à adhésion facultative.
t'artle adtfticiml que votre Commission vous propose d'in

sérer âpr& Ji'wtce27 tend à remédier aux inconvénients pratiques
qui résultent dp l'application des articles L. 132-2 et L. 132-3 du
Code des assurances. Par dérogation à ces dispositions, le représen
tant légal d'un majeur en tutelle, la plupart du temps ses parents,
pourra adhérer ài nom de celui-ci à un contrat d'assurance de
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groupe en cas de décès conclu pour l'exécution d'une convention
de travail ou d'un accord d'entreprise.

La possibilité do contracter une assurance de groupe présente
& l'évidence des dangers moindres que la conclusion d'un contrat
d'assurance sur la vie ; elle a pour autre effet de mettre les personnes
handicapées sur un pied d'égalité avec les autres salariés de l'entre*
prise.

Telles sont les raisons pour lesquelles votre Commission vous
demande d'adopter cet amendement.

Article 28.

(L'applicabilité de la loi aux territoires d'outre-mer
et dans la collectivité territoriale de Mayotte.)

Conformément aux textes en vigueur, l'article 28 du projet de
loi rend les dispositions de la loi nouvelle applicables aux territoires
d'outre-mer et à la collectivité territoriale de Mayotte.

Article 29.

(Abrogation de dispositions périmées.)

Cet article propose l'abrogation d'un certain nombre de textes
qui n'ont pas été intégrés dans le Code des assurances et que l'on peut
aujourd'hui considérer comme périmés. Ils concernent la Caisse natio
nale de prévoyance, issue va 1959 de la fusion entre la Caisse natio
nale d'assurances en cas d'accident et la Caisse nationale d'assu
rances sur la vie, elle-même issue en 1949 de la fusion entre la
Caisse nationale d'assurances en cas de décès et la Caisse nationale
de retraites pour la vieillesse. Les dispositions qu'il est proposé de
supprimer se retrouvent maintenant dans les conditions générales
des polices d'assurance et il n'y a effectivement plus lieu de prévoir
de textes particuliers pour la C.N.P.

Le Gouvernement a estimé qu'il n'y avait pas lieu de mentionner
dans l'article d'abrogation les dispositions ayant un caractère transi
toire ou;.fondant l'intervention du pouvoir réglementaire. On peut en
iriBet s'interroger, mais votre Commission estime finalement, par soud
dé clarté et de simplification qu'il est préférable d'abroger expressé
ment ces différents textes ; c'est pourquoi elle vous propose d'adopter
un amendement tendant à ajouter un certain nombre de références
à celles qui figurent déjà dans le projet de loi.
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Article 30.

(Abrogation des dispositions relatives au temps de guerre.)

Cet article propose d'abroger le décret du 22 février 1940 relatif
à l'assurance sur la vie et aux sociétés de capitalisation en temps de
guerre, modifié par divers textes législatifs et que l'on peut considérer
comme périmé.

Bien qu'elle soit interrogée sur l'opportunité d'abroger la loi du
15 février 1943, dont le seul objet était d'abroger le quatrième alinéa
de l'article 4 du décret du 22 février 1940, votre Commission vous
propose d'adopter cet article sans modification.
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Allait tupprim*
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Art. 3.

Sans modification.

Art. 4.

Danà la prunier année...
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TOM M vfeaear

Code det assurances

Art. Ll&i. — Là pouce fmxm»
•or la vie doit indiquer outra bt énonda-
dont mentionaCM data ftrtiele L. 1124 1

1* LM BOB, prénom» et dite de nab-
sance de mW rn ceux sur la tto de» -
quels repose l'opération ;
2*. Lea non et prénoms do bénéficiaire,

iUcst déterminé : .

S* L' événement ou la tenu» duquel dé
pend itodgMBli dm sommes amurée»;
- r tee cowfflrtont de h réduction il b
contrat implique l'admission de la réduc
tian, eoetemfiMDt ma. dhpwttlnni des
articlct 1.1»» et L. 132-21 .

Art L. /32-7. — L'tauraoce «a cat de
décèe est de mil effet si l'aimé se donne
volantaliHMnt la aMttToutioii lawumr
doit pajr aux ayants droit une soinne
éple au montant de la provision mathfna-
tique, nonobstant louis convention con
traire*

•' Tout tynf fïrtt pgf
laquelle TkHweur l'tnjaje I payer la
tomme tistuéo, mima en ces de tukide
vtf at cooeclent de Hmmi4> no peut
prduira efftt que pané on délai de deux
âne ipiii ta conclusion.

. LÉ |mmt da wrfb de fttaH hcwira
à raawirtur, eeDe da lIncontcltnce de
— * M *- «- Am —IMBTB M DCDbmIUI CM laNmii

M tim— U capital ou litnti
■ «ntét peuvent tee payabht Ion du décès
de l'astur, k un ou ptudeun bcéntflcUnt
llrfflflIlIlUl

Est considérée comme faits au profit de
PMBHUWi flKCniBMS» la anpWliliuQ par

Art S.

L'article L. 13M du Gode det amurancea
est remplacé par bs dbpoiitions auhrantet

« Art. L1S2S. — La poEce dtmnee
sur la yb doit indiquer; outra lee é&ooda-
dont mentonnée» dans l'article L. 1124 :

« i* Lea nom, prénoms et data de nai» -
taise de celui ou de ceux sur la t&e de» -
quels mpoee l'opération ;

< T L'événement ou le terme duquri
dépend raWUBtd des prestation» jmn-
tin.» ■

Art. 6.

L'article L. 1327 du Code des anuranott
est remplacé par Ita dispositions «uivact»
« Art. L. 132-7. — L'entraxeen CM de

décèa est de Ml effet d l'assuré M donne
wlcwtaliemmt et cowcleminent la «ortau
cours des deux pieialêm années du con
trat.

« La preuve du caractère volontaire du
déeti incombe à l'aMureur, celle de ton
caractère Inconscient au bénéfi »

Ait 7.

L'srtk. _ 1324 du Code des assurances
est remplacé par let dispositions mirante» :
« Art. L ISM. — LM pmtatoae garan

ties peuvent tee payablat ion du déeta
de lasturé à tm ou plusieurs bénéficiare
dét0RBfalél»

riOpWOT de M «4BHH1

Art. s.

ABnéa tant tnodîflertion.

Alinéa sans modification.

I* Sans modification.

« 2* L'événement— . .
~I'exMbffit4 ra MpMcvd* vente

tarantii.»

Ait. o.

Alinéa —

Aflnéa tans modfkatkn.

Alinéa supprimé.

Art. 7*

nii - *♦— J—
AXBOa hDI QOQKKifOB*

« Art. Lm*. — La capital ou ta rma
fattntii peuvent te*.

somme.
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Code deaateuraacce

laquelle la contractant attribœ le bénéfice
de l'assurance soit à n femme toi tndfca-
tloo de nom, soit k éée enfns M deecen-
dantt née ou k naître, (dt k éée héritier»
aanaqull (ait nécemire d'Inscrire bon
non dans la policé ou dans tout autre
acte ultérieur, contenant attribution du ca
pital amuré.
L'asauaace faite au profit de la femme

dé fessuré profite k lapenoone qull
épouse mêmeaprt*h data da contrit En
cas dt tccond mariage, le profit do cotte
atftmlation appaitlant à la mm
" Lea' enfanta et daecendano, le* héritie»
da contractant, ains désgné*, ont droit
ai bénéfice da l'assurance en proportion de
leurs parti héréditaire*. H* conservant ca
droit ea cas de renonciation k la suo-

l'absence de désignation d'un béné-
Odaire déterminé dam la police ou k dé
faut d'acceptation par le bénéficiaire dési
gné, le souscripteur de la police a le droit
dé désigner on bénéficiaire ou de substi
tuer tm bénéfldeire à un autre.Cette dé-
aignation ou cette eubtthutian te fait toit
par testament, soit entre vifs par voie
d'avenant, ou en remplimnt les formalités
édictéea par l'article 1690 du Code civil
ou, quand la police est à ordre, par voie
d'endossement.

Art. LMM. — La atipulatioa en
verni da laquelle le bénéfice de l'aaau -
rance est attribué k un bénéficiaire déter
miné devient irrévocable per l'acceptation
expretae oa tedte du bénéficiaire.
TantqueTacceptatioan'a point eu

On, le droit il révoquer cette stipula
tion n'appartient qu'au stipulant et ne

T«e da faa)M de M

« Est considérée comme faite au profit
de bénéfldairea déterminée la atipulatioa
par laquelle le bénéfice de l'assurance est
attribué à use ou phnlcur* personnes qui.
sana être nommément dédgnén*. sont tuf-
fiaàmment défi dan* cette atipulation
pour pouvoir être identifiée*au moment de
rexigibilié de* prestation* assurées.
• Est notamment conaidérée comme rem

plissant cette condition la désignation
comme bénéfidabee des peraoraes sul-
vantae :

« — las enfants néa ou k naître' du con
tractant, de laaeuré ou de toute autre
pwywf dérfSOéSj
« — le* béritiers ou ayants droit du

contractant, de l'assuré, ou d'un bénéfi
ciaire prédécédé.

« L'assurance faite au profit du conjoint
profite k la personne qui a cette qualité
au moment de l'exigibilité.

a Les héritiers du contractant, ainsi dé
signé* ont droit au bénéfice de l'assu 
rance en proportion de le&a parla héré
ditaires. lia conservant ce droit en cas de
renonciation k la succession

« En l'absence de désignation d'un béné
ficiaire dîna la police ou k défaut d'eccjr
tatkm par le bénéficiaire, le souscripteur
a le droit de désigner un bénéficiaire ou
de substituer un bénéficiaire k un autre.
Cette désignation ou cette substitution ne
peut être opérée, k peine de nullité, qu'avec
l'accord de l'assuré, lorsque celui-d n'est
pas le souscripteur. Cette désignstion ou
cette tubatitution peut être réalisée toit par
vole d'avenant au contrat, toit en rem
plissant les formalités édictées par l'ar 
ticle 1690 da Code civil, soit par endo» -
sèment quand la police est k ordre, acit
par voie testamentaire. »

Art l.

L'article L. 132-9 du Code des estu-
rances est modifié de la manière sui
vante t

— dans le premier alinéa, les mota
« ou tacite » soit supprimée ;

ftoposlllont de la Commission

« Est ffnilyréfin.

l'exigibilté du capital ou de la rtntt ga
rantis.

Alinéa sans modification.

* — sans medification :

a — les héritiers ou ayants droit de
l'assuré ou d'un bénéficiaire' prédécédé.

Alinéa sans modification.

< Les bêtifiera ainsi désignée ont droit»,
— succession.

« En l'absence—

— bénéficiaire, le contractant a le
droit—

—n'est

pas le contractant. Cette désignation—

testamentaire. >

Art. t.

Alinéa sans modification.

— tupprùnJ.
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peut, ta couéqueoM. être tiercé ,da «on
vivant per sa créanciers ni par ttt rtpré-

Upn«
Ct droit de révocation M peut ts

exercé, aprte h ml di stipulant,par
■et héritier»,qu'aprt»l'edjIbnW dt b
toast amil « m plus ltt Mit mab
tptès que le béaéBcbi» dt rtamnacs
• été mis en deowaia par aets extra-
lodlctilR, d'avoir à dédarer eH accepte.

Ltoceptation par la bénéficiaire de b
«âpulatkxi faits k no profit rn la lévo-
catloa de cetfe ttipabtoa n'ertoppo-
sabb i ftaoarear que lorsqu'il « a an

L'attribotknI titre gratuit da béné
fice d'âne teaaraoce sur b vie k une
personne déterminé» est préaoaét Uta
sous b canditka .de ftxbteocc du béné
ficia!» k l'époçat da l'exijlbflitéda
capital oa da b note amtét, à note»
que b contraire as résuhe dee terne»
de b ttipuktloo.

Art. L. 132-11. — Loraqut l'aHnaoca «
cas da décès a été concfaa WM dfafraation
d'an bénéficiaire, b captai fait parte de
latucccaron du comiacft .

Art L 132-12. — Lea »oame» «tipuMe»
payable Ion du décèa da ratmd k va bé
néficiaire déterminé ou k têt héritiers as
font pet païtb de b succession de tftrad.
La béoéfkblni qutlbt «ne soient b fane
M b data de ta dérfgnârtna. tt» réputé y
avoir ta teul droit k rtrt da Jour da
contrat, néme ri too accaptatlca m posté
rieure k b mort da haait

Art. £. 132-1J. — tm MM payable»
aa décèt da fanut k va bénéficiaire dé
terminé Bt toot toadttt a! aux titJei da
apport k tmwt ai k eefl de b ré
duction poar atfeiate k b rétarve de*
héritier» de ftatoi

Tada da ytalrt de M

— b quatrième «Usé» est tbn|é ;

— dan» b denier aOaéa, les mot» t
« da capital os de b (toit atiurfi »
sont remplacé» par : « de» prestation»
panda »•

Ait 9.

Sont apportétt aux artkles cMettous
mentoenés du Coda des awurancea ht
wwlkVitift «rivantess

— dan» l'articb L. «33-11. les aioti : «b
capital fait parti sont noifJacée par t
« lea pitHatoa» garante (ont partie » ;

— daat bt article» L. 132-12 tt L. 133-13,
bt mots t « bs SOOHBN » sont remplacé»
Pfr i « les prtMadoat»t

FfcoporfdoM é$ li Oonhrioi

- MM mwliflcâtfon j

— dans m tenter •fi-

M par t « du cqpftof ou A*
b rente garanti» ».

Art. ».

Allait uni

— dans l'articleL. 152-11, les mot» : «w
capital fait partb de la aaceeafen » sont
remplacé» per bs mots t «b capital ou le
rmtit )§mtit* tomba* dm b pttrimoint
da contractant »;

— dam ftrtbb L. 13312, bt nota t
« bt MOBN» itipuUa»sont remplacé»
par ba mot» i «b atfUd oit la rantt XL
wMk.»i

— dan» b prtmlsr alinéa de Partieb
L. 133-13, ba «ots » « bs loaauaa » sont
remplacé» par bs mott : «b capital eu
la nutit



— 90 —

Texte en vgmm

Code de* eeaareacee

. Ces rpee M rappliquent pat non pln
aux eommea mt par fiwr k titra de
primée, 1 1 que celles-ci n'aient été
manlfwtmww aféréae aa <prd k m fa»
cultés

Art. L1Î2-I4. - La capital aaarf au
profit d'un bénéficiaire déterminé aa peut
être réclamé par ha créanciers da ftacuré.
Ces dernier» ont «eulcmen droit ea rem
boursement des primes, dans la ca* Indi
qué par l'articleL 132-13, deuxième aM-
uta, n vertu «oit da 1'utlcle 1167 da
Coda cM, soit dei articles 29 et 31 de
lalolir «7-363 du » falBet 1967.

Art. LUt-li. — Tout bénff
peut, après avoir accepté la stipulation
faite k «on pro et ai la cesdbOté de
ce dtoit à été expieseéaaeot pifvue ou
me le consentement du contractant,
transmettre lui-même la bénéfice da con
trat, soit par «me cession dans ta forme
da l'article 1(90 da Code dvfl, aoit, d
la police «et k ordre, par tndoeieaent.

Art. L. J22/7. — Les Mtidas M et
M da la ki aT «7-M3 da U fait 19C7
concernant Ita droits da bfaaee <W dé-

lieleaaat judiciaire «oat aaaa tppCca
tiaa aa cae d'aasaaaoe eurle via eoo-
fcactéepar a enaiaiwçaat au profit
da aa femme.

Art L.1S2-1S, — Lee époux peuvent
contracter une assurance réciproque sur
la tka da chacun d'eux par un aaai et
aime «de.

ta*dk aariM da M

- dans l'article L. 133-14, h première
phrase est remiplacée par la phrase aot-
vante : « Lee prestatioaa garanties aa
profit d'un bénéficiaire déterminé ne
peuvent tau réclamée par le* créanciers
da contractant ».

Art. 1&

Danà l'article L 132-13 da Code dea
assurances, apiia t « le coiiiwlwtywt da
contractant a sont ajoutée iee mots
« et da l'assuré ».

Ait U.

Danà l'articleL.133-17 da Code des
Msursvra, le* mots t « da la femme »
et t « de aa femme > aont remplacé*
par t « da conjoint > et « de son con
joint ».

Ait 12.

L'artiL. 132-18 da Code des e**a-
tante* est nmplacé par ka dispositions
auliaalaa t

« Art L.i33-ît — Dans le ca* de
réticence ou fiuwe déclaration meo-
tlocné k farticl* L. 113-8, dana le CM de

VOÊODTTLS 9T FTTFJFFLF
k Particl* L. 132-7, oa dans le cas oà le
contrat exclut le garantis da décès ea
raitoo de la caus* de caOad, l'assureur
verse ea contractant ou, en cas de décèa

— dans H second alinéa de l'article
L 132-13, la mot : « l'assuré » cet remplacé
par les mots : «(* contractant » ;

— dans l'article L 132-14, le première
phase aat remplacée per la phrase eui-
vaate : « Li capital ca la rtntt pmmlit
m pofit fim bénéficiair* déitrmùté ne
parmt itrt réclamés par la criandan
Ai contractant »,

Ait 1«.

San modification.

Ait ll.

Sans modification.

Ait 12.

Alinéa sans modification.

« Art. L. 132-tS. — Danà le cas

de la cause de 5*M-d l'assureur
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Code des assurances

v Ait L 1&2L if- L'tcmrtw n'a pu
d'action pour exiger le paiement dci

t* défaut de paiement d'ans pris» n'a
' r pour aenctlon, «pria«ccoœpliiaemeat de*
; tar#alW* prescrites*ptt l'articl* L1133,
; ' qo* krésQlationpu* et aimple de l'aa -
maneeou lé réduction de aes effets.

Dan* le*ccetr*t* d'assurance ea CM de
décès f»U» pour k durée entière de k
yfedel'aMuré,aanacondltionde (urvte,
etden* av tca contrat* où le* aocùmei
ou' rente* ajsuréea sont payables apria un
certain nombre d'année*, k défaut de
patentai ne peut avoir pour effet que k
rédaction du capital on de k rente an»
rie, nonobstant tonte convention contraire,
pourvu quil ait été payé an moina trois
primes annuelles.

Art. L. 132-21. — Les condition» de
k réduction doivent tee indiquée* dan*
la police de manière que laaauré pdiae
kl toute .époque conaaltn k éoauae - k
kfneDe faawranee est réduite en cas de
cenation da patentent de* prime*.

; L'eatamnce rdduite ne peut ttre infé
rieure k ccOe que l'assuré obtiendrait ea
appliquant comme pria* unique k la eoua-
cri d'une enurance de mtme a»
tan, et conformément aux tarifs dlnven-
lal/e en vigueur lors 4e fiaujuce pr$-
midve,cn**omme égak i k prvidoa
mathématique de '*» contrat * k date
de k rétàation, cette provision éteat
dboïauéede t * au pka d* la nom*

Tat* dajrofat de U

de l'urré, ta bénéficaire, une tram»
égale à U proviion mathématique du
contrat. »

Art. 13.

L'artlck L. 132-20 du Code des ano-
rance* est remplacé par les disposition*
suivantes

* Art L 1J2-20. — L'auureur n'a pas
d'action pour exiger le paiement des
primes .

■■■« Lîhqu'unr prime ou fraction de pri
me alMtp* payée dan le* dix faut* de
ton ifchéttct, l'antmur adretw en CoB-
tractaat une leare recommandée par k-
quélk'il l'Informe que ce déftot de paie
ment peut entraîner k. rMliatioa de l'aa -
turance ou là réduction <k *e* effet*. La
réception d» cette lettre rend k prime
porÛMe dan* tou* k* cae.
U '

r«' La'(érllation M k réduction Inter
vient de plein droit et aenl aatté «via de
l'anureur quarante jour* après l'envoi de
k lettre recommandée, I moina . que
n'aient été auparavant , venées à l'am-
rnr ou au mandataire dérigné per kl
la prime ou fraction de prime, ainsi
qu'éventuellement le* primes venues i
échéance «vint- l'expiration du délai de
quarante Jour* précité.
« Les dbpod&m* du prêtent article

nat'applioabka à tout le* contrat*, queHe
qu'en soit k dat? de aouacriptioc.

Art 14.

jLto L.132-31e* mmplacé per le*
dispositions «uhaate» s
:« Art. L 112-21. — Le* modalités -de
calcul de k valeur de réduction sont dé-
teiminées par va règlement géaltal aiea-
tkaaé dans k polka et établi par !'**»-
mur après eooord de lautorité admiria-
toative. -, ■

/ «r A tute #0$«, '*a*uteur doit coi»
iaudmer au ' contactant * wr demande
de cuuia, la anotaât de la valeur de
réduedoa du coaret Le testa du règle-
ueat général lui est ccnaaualqé sur -*e
QSISOFLVI VU OOOFKLOOS OOCTFOC KR

dm la TMMffs. »

PtOMhlM de la Comblai

— du
contrat »

Art 13.

San* modification.

Art 14.

Alinéa ans ,

Alinéa aan» modification.

« A toute époque, et dan* U dflai
ita molt i compttr de la rtctptlon de
k dtmandt, l'tMurettr doit»

« police.
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Quand ftwiMi i été aouKilla pour
pvd* uwjeaaant le paiement doni peine
unique, la perd» de tfamtaace qui «or-
lafond ft catta prime dnwi ea vi»
gmr, nonote lt débat de paiement

Art. £. 133& — Sus dm la CM da
for majeure constaté par décret rendu
sur II rapport du mtntww d» YEooooniê
et dM Finances, le rachat, mr la demande
da Tamndb est cNltatotoa.

De* WIIKW pisvent Itn fillw par
fuiuieur I Itevl: * t

La prs da rachat h nombca da priam
1 pejwmat que la rachat ou ha avances
palliant tea demandés. doivent lira déter
miné* par on rigleaMct |Ud da l'un-
nur. pris «rirt da «Intl da fEcon»
nia et des Finançai.

aa peuvent tea modifiées par une co»
ration particulière.*.
Les condition! da rachat dotant Ida

Indignée» dans la polka, da manière qua
l'anuié paine k toute époque consattia
la somme à laquelle U a droit

Art L. «MS. — Lis anaraneaa tn-
porafaw an caa da dMa a* d«BMM Baa

- al k la rMactloa al aarachat Nc. «on*
poctant paa la ractat les aaiannca da
capitaux de aurrle at dé nata di icnli,
les Miurancas en cas da vis ma cootra-
awminci, et ba raotca viafini (SSMai
tant luiiiiaaMiuiiMa

Ait 11

L'articleL. 13343 da Coda dia awo-
rances est remplacé par les diipœWona
suivantes s

« Art I. 1S2-2Z — LM awdaMtla da
calcul da la valaor da rachat Mat délira
iln pif m lègSbnMt jâoénl mMBtioB&i
dans U podoa et *abH parl'aMweur
(pria aria da l'autoritéadministrative.
« A toute époque, I'MUI'IUI doit com-

muniqvw au contractant ma daawnda
da ceh&d, h montant da la valeur da
rachat La testa da règlement général loi
est COMMIS! sur st TNDT CM OBF
fatioae doivent être mentionnées dna la
poOC*.
* Dans la limite de cette valeur, l'em -

rear peut conxntir da avance* aa coo-
tractant

« Sauf dam la cas de force majeure
coûtai* par décrit, l'ancrear doit, k de
manda du contractant, verser k cahsM la
valeur da rachat du contrat, dans on
délai qui na peut excéder deux moi*. >

Art 16.

L'article L. IJ2-23 da Code des aa»-
nnces estm*p(aaé par les dispositlona
Kbrantee

« Art, L. tZMS. — Lia aanrancM
iMpoiiliia ea cas de dicta «toles
tentai viagkes taaddlaNs OQ e& cours
da mvice1 aa pwMat compo ter al rédo»
t ai racùat Laà aÉurtaoM de capitaux
de survie ct da nota de aunrie, far aaao-
rancM ca caa de Tle aaai contre amonace,
et lea réntte vUttrei d&éréeaiana contre-
ainriaca ne peuvent (ocyxx ter de rachat
i tom immam IMMIBÛII anr la vfa,

raaMMar aa piat rafueer la rédactta M
la rachat looquta trois peteaa BS
MON cot 4té pndH. »

rmiurfa da la CII—Mna

Art ».

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modulntlon.

■ A tout! époque, et dans U d£a tm
mois à eomptar dt la réetption dt la d+
manda. hmreur doit.

pouce.

Alinéa MM modification.

■ Sauf dans u cas de arconstancts «*•
ctptionndles constaté par décret.

_ deux mois. >

Art. 16.

Sans modiflcatloa.
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Code des assurances

Art. L. 132-24. — Le contrit d'assurance
cm d'avoir effet quand le bénéficiaire
■ occasionné volontairement k mort de
l'assuré.
Le montant de la provision mathéma

tique doitêtre versé par Tassoreur an
héritiers ou ayant! cause do contractant,
il les prima ont été payées pendant tnb
ana an moins.
En eu da simple tentatve. la contractant

a la droit da révoquer l'attribution da
bénéfce de l'assurance, même si ftateur
da cette tentative avait déjk accepté la
Mnffice da k stpulation faite k son pro
fit.

Art. L. 132-25. — En cas de désignation
d'un bénéficiaire par tourn le paie
ment des «mw assurées, fait k cehd
qui,aana cette désignation, y aurai en
droit, est libératoire pour l'assureur de
bonne foi.

Art L 1J24& — L'erreur anr ftp de
l'assaré n'eotnine la «uffiléde l'assurane
qutlonqueea l*s véritable ss trouva
en dehors dés ttarftes'fliées pour fai coo-
duaka des coatMi par ke tarifa de
lassureur - v

Dans tout «M cas, il. par suite d'une
emur da ce tenn, la prme payée est
Inférieure è celle qui aurait dû to» acquit-
t tee, le en ou k tenta aiiuiée . eet ré
datt es pwpctiion de là prime perçue
et '- de oeBe . qui enrait cormpoudj k
ll|l TCRUM de I«san. 0l« SS flOOQURi
par suite Anié cassure» lige de l'aiso -
fé,uasptfcee trop forte a été payée,
iWuncr ast tara de restituer la portion
depcto e reçue en trop sens inté-

-v. "

Tsxftdafto

Art. 17.

Dan» k deuxième alinéa de l'irticle
L. 133-24 du Code des assurances, les
nota ! « SI les primes ont été payées pen
dant bois ens ea moins > sont remplacés
par les mots t k moins qu'Es ne soient
auteurs oo complices de k mort de Fas
»ure

Art IS.

L'article L. 11X25 da Code des asso-
rances est remplacé par les dispositions
suivantes :

c Art L. 132-25. — Lorsque l'assureur
n'a pas eu connaissance de k désigne-
tion d'un bénéficiaire,par testament ou
autrement, ou de l'acceptation d'un autre
bénéficiaire ou de k révocation d'une
désignation, k paiement des prestations
assurées fait k celui qui, sans cette dési
gnation, cette acceptation ou cette révo
cation, j aurait eu droit, est libératoire
pour l'assateur. »

Ait 19.

Dans k second alinéa de l'arti
L.132-26 da Code dea assurances, les
mots i « k capital oa k rente assurée
est réduit > sont icmpkcés per > « les
prestations garanties sont réduites ».

nOfWBIW •! ■ WBBHWIB

Art 17.

L'artid» L 132-24 du Codé des ttsu-
ranctt tst remplacé per las dispositloni
ttdvanttf :

« Art. L 13224. — Lt contrat dami-
met. cesse favoir tfftt quand lt bénéfl-
dalrt a été condamné pour avoir donné lt
mort à fmuri.

m lt mutant de la provtàon mathéma
tqutdoit ttrt versé par fauurtur aux
héritier».ou ayant», ceus* du contractant,
àmot flirts nt toient condamné* commt
auteurs ou complice» du meurtre de Fat-
turé.

t SI le bénéficiait a ttnté dt donner
la mort à rassuré, le contractant a le
droit de révoquer l'attribution du béné
fice de famranet, mime sf lt bénéficiaire
avait déjà accepté la tti faite t
ton profit. >

Art. IL

Alinéa aans modification.

M Art. L 13123. — Lorsque l'assureur 

_ k paiement du capital
ou de la rente taranti» fait k celui—

- l'assureur. »

Art M.

Dan» 10 .

~ sont ieml par les mots t
c lt capital ou la rtntt garantit ton! té-
duitt ».
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TBft«4pMr

OodidHMNnBM

Art.L.l32<27. — Ea CM dtSqnkktloa
A. *- • — J.' » *» » J.
de OWDB ou 09 PUBIBI ÔI
l'mnori k cfémct de chacun
nffirtort»da» contrais en con» mi tiré-

os

NI RNUIIIN NI bien| N di règlement

judiciaire,à tn» saune Igdi à ta pro-
VUOQ fluthéattiqt»de CBIQC ' ooitiili
[ ricuMi ' m» boim majoration tnt lu
bues technique! du juif <es piinii éi
vignot lors de h csodnriot dtt contrit

T«D* M MT M M

' Ait 20.

L'artlclt L. 133-37 du Code des «no 
rmes* «t remplacé par In diipoiitioDj
suivantes

« Art. L 13277. — Loaqulmt per
ou» • ctietnf «a vertement km de
k dfnatun dtat propodtk» ou d'un*
poDot d'«Rmot louiciitt sans propo
ittk», «Ht peut renoncer à l'tatirance
pendant 1* dfbd dt trente jour» qui suit
M WltMMBt

« La nnoocUtioa entraîne k rattat-
tian ptr Vtmunar de lIntégralité de*
sommes qui lui ont été veriéei dans m
dAd maximal de inlltnit Jouit & coop
ter dt et vtaencst.

« Toutefois,si laMnrtur garantit ont
pmtatloa M cas de dfeèt mrvenant M
coors da dtkl de traite Jour» nrttiné
au premier aUnte.Il cwutnrt m douxiè-
mt de la pdmt tnmielV
« Un décret en Cowef ullat détermine

IM nodiStÉ ftppUottloa du prémt
article.

fcpotldw de k CMMIWIBÙ

Ait 30.

Alinéa uni modifcation,

« Art. L. 132-27-1 . — Toute panama
physique fui a signé une proposition
d'assurance ou UM police d'muranet a
la faculti <ty renoncer par lettre recom
mandé» avec accusé da réceptiort pendant
te d&d da trent* jourt i comptât dt ta
signature.

« La propostion tassunmca ou la po-
Bca famranca .ddt comprendra un for*
imdc&n détûchûblê dnànê à jocBké
Faxardca de catta faculté de renonciation.
« La renonciation mures ta restitu

tion par (assureur da rintégralité dat
«omiMt vtrséat par la contractant, dont
la d&d maximal de soixante jourt A
comptât da ta réception da la lettre re
commandée.

• Toutefois, si la cat da décès était
garanti pondant ta délai da trente Jourt
mentionné au premier allnén (assureur
peut conserver un douxlmo da la prima
annuelle. »

Article additionnel «pres l'article 20.

0 est Inséré dons le Coda des asa*•
ronces, après l'articleL 132-27-1, doux
vrtidet nouveaux L 132-27-2 et L 132-27-3
Mtés abul qu'il tult t
* Art. L. 133272 — lorsqu'un! paf

tome, sollicitée i ton domicile, i ta ré
sidence, à ton Uni da travail ou dont un
lieu publie ou privé,tlgna à cette oee»
slonune proposition d'assurance ou une
police fassurance, ta contrat na peut
prendra effet avant (expiation d'un délai
da sept loua ; pendant ca délai, nul ne
peut recevoir tous quelque forma qua
ca soit, da paiement ni fangatemsnt da
pdamant te rapportant au contrat.

« SI dont tm d&d . da tep! jourt, la
contractant n'a pat usé da ta faculté da
rétractation, et lorsqu'il a effectué m
vertement aprit et déUd. u peut encora
renoncer â Tatsuranca jusqu'à Texpl»
tkm d'un délai da trente jourt tulvant ta
data où II a donné ta tltnature.
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TOM M vigueur

Coda des nui«ace»

Art L KMS. — Sont conrdéréee
comme assurances populaire», les assurances
surla via à primas péri sans exa
men médical obBgatolre, dont la montant
né dépasse pu, sur la mtme tâta, le pla
fond . fixé per décret, et, dans lesquaOea,
« Itct d'axanen médkal, le capital
stipulé l'est totéjralement payable en «M
de décie que ai le décèe ' envient aprèe
un délai spécifié ea contrat
Le contrat peut te rédigé en tm seul

exemplaire remis k l'assuré Lee disposi
tions de l'article L. 113-3 ne sont pu appll-
cables.

- Art L :4333. -~- Sort appBcablea à la
Caiiae nationale de prévoyance lea dle-
position» suivant»» de la pnaltre partie
« létUativ» a Ar présent Code
. b) Tltra lll du Llm premier, à Ita-
ceptioa de l'article L. Î32-22.

Teste m projet de loi

Ait 21.

Dans le second alinéa de larticle L. 133-
28 du Code des assurances, la derni&re
phrase est nmplacée par la anhrante :

« Lea dispositions du premier aHnéa de
l'article L. 113-3 et cellee des deuxième
et troisihme alinéas de l'article L. 13240
M sont pu applicables aux amrancn
populaires. »

An même article est ajouté un alinéa
ainsi rédigé :

« Lorsqu'une prime ou fraction de prime
n'eat pas payée dans lee àfc Joua de son
échéance, la résflathn cm la réduction
du contrat Intervient quarante Jour* aprte.
à moina que n'aient été auparavant ver-
aéa t l'aaaureur ou an wandataire déd-
ptt par lui la pri on fraction de prime,
ainsi qu'éventuellement laa primai tenue»
lécbéaace avant lexpiration de ce délai
de quarante Jouta. »

Art 22.

An b) da l'artcle L. 433-3 du Coda des
aaauraaces, sont abroféa les mots : « à
l'exception de l'article L 132-22 ».

hofeamœ de la Pria— lésina

't..

« Cnta renonciation mtrdnt la «ar-
tutkm du sommas vtnén à tamirtur ou
i un tnt*rmédiair* dans les condition*
prévu*» au troUtma alinéa de fartid*
L. 132-27-1. Toutefoit, ri l'atturtur a ga
ranti U cas d* décèt, i content U pro
rata d* prime cormpondant i la périod*
pondant iaqutfl*la risque a couru. »

c Art L. 132-27-3. — Toute ptrtonn*
qui, tn Infraction aux ditpotitiom du
premier alinéa de Partiel* L 132-27-2,
réclam* ou reçoit un versement sous
qutlqua form* qu* c* toit ou un mtgtgo-
mtnt d* pai*m*nt, ttri puni* d'un*
anmda d» 2JÛÛ0 F 4 SOOMO P. La tnt-
ma p*tna , nt tppUcablt t c*lid qui fait
dg/ur da dausaf contraint aux dit-
potlHons dn srticUs L ISM7-1 *t
L. 13237-2. »

Art 21.

Alinéa m modification

« Les alspodtkxkii.

ne sont pat applicables.

Alnéa sans

Alinéa «an» modification.

Art 22.

Sana modification.
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Code tnunaoM

-Art,L 433-10, — La Catoe nationale
v .. de prévoyance peut cooModf m rachat

de m cootrat*.

Art. L 11IS — Le* disposiion de*
tltrei premier, JI et III du prêtent Livre,
à l'eàchttdee article* L. 1244 et L. 132-
29 à L. 152-31, sont applicables dut les
territoire* de la NouveCcCeédonle, de h
Polynésie française, de Saint-Pierre-t -
Mjuo j4e» TSrre* aùxtalca et antar-
tiqiwfraijçaiseset déWalH* et Futuna.
- Tootefoi*; du» llgpothbeptfo per
le prenier aHaéa de l'artL. 15MJ, le

- décret 'rendu «sr le iapport du miniatre
de l'Econoole et dee Finances aat anplaeé

- par «m ânée du prélat ou do chef de
- territoire.

Texte da wojit de U

Est abrogé l'article L. 435-10 du même
Coda.

Art. 23.

L'article L. 111-5 du Code des assu
rances est remplacé par les disposition*
suivantes :

a Art. L 111-3. — Les disposition* des
titres premier, Il et III du présent Livre,
à l'exclusion des articles L. 124-4 et L. 132-
29 I L. 132-31, sont applicables dans les
territoires d'outre-mer et dan* la collecti
vité territoriale de Mayotte.

« Toutefois, dan* l'hypothèse prévue par
le dernier alinéa de l'article L. 132-22, le
décret est remplacé par un arrêté du dé
légué du Gouvernement »

TITRE II

RELATIF A LA PARTICIPATION DES
PORTEURS DE TITRES DE CAPITA
LISATION AUX BÉNÉFICES DES
ENTREPRISES DE CAPITALISATION

Art 24.

Il est inséré dan* le chapitre unique du
titre V du Livre premier du Code de*
awurance* (première partie : législative)
une section V, intitulée « Participation
des porteurs de titres aux bénéfice* tech
nique* et financiers > et comportant un
article L. 1303 ainsi rédigé >

« Art. L. ISM.'— Pour leur* opération*
de ' capitalisation, le* entreprises doivent
faire participer les porteurs de titres aux
bénéfice* qu'elles réalisent, dan* les con
dition* Siée*' par décret rendu après avi*
du ConsèQ national de* assurance*. »

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES
ET ABROGATIONS

Proposmoa* de la (VmtMw

Art. 23.

Sans modification.

TITRE II

RELATIF A LA PARTICIPATION DES
PORTEURS DE TITRES DE CAPITA
LISATION AUX BÉNÉFICES DES
ENTREPRISES DE CAPITALISATION

Art 24.

Sans modification.

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES
ET ABROGATIONS

Article additionnel avant l'article 23.

L — A Vartidê L. 1114 du Code des
assurances, la référmet à Fmtido L 132-
19 est tupprii
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' TMaaatfeaaar :

Goda te amnoen

Art. L 112-4. — La polie* d'assurance
est daté* du jour oû elle nt établi*. Ella
Indiqua
M la non M iVtnKfles des parties
contes
— Ka chose ou la penonno amrées
• b nituri dot risques |tnodt }
— la moment t partir duquel l* riaqca

■st tàraatl al h durée de cett* jarantie ;
—• 1* "imitant d* cat» farantk ;

. «— k pra* «t kcotf de ram»

- lu dauaet dit polices dos iwV
litéa oa t déchéances a* sont valable*

ai dia* sont mentionnées ca caractères
tria apparents.

Art. l. U13. — La prima est payable
au domirl* d* l'assureur ou du maada-
tali* dWpii par kd à cet affet. Toutefois,
lia pria» peut tee payable m domicile
ds l'assuré on k tout autre lieu coavaau
dtQ9 lot Ott 0^ COOdMOCt
fixés par décret ca Conseil d'État

j. A défaut da pakmsat d'us* prima, ou
' dtaie fraction da prima,dans k* Sx jours
de soa échéance, et bdépeadammeui da
droit pour lissants d* pomsuhrn tef
cation du contrat ca )ustic* sous léaem
te dispositons de l'muât L. 132-20, k
garantie na peut ta* supendus qui trente
jours aprta k mise ea. daman de Tat-
taré. Au ca* of k pria» annuelle a été
fractionné*, k suspenJoo da k garantis.,
htetrauue en eu da non-paiement d'une
te fractioa* da pria*, produit aea effets

Tam» *«■*•* kl

Art. 33.

La dernier alinéa da l'article L. 1124
du Code des assuiaaets aat remplacé par
les dispositlois tulvantee :
c Les glrtttt dot AÎWH» des

oÂfhÂmnff QO dot
n* aont valable* que ai aDas sont men
tionnées aa caractfica trèe apparenta, a

Ait 26.

Danà k second alinéa de l'artick L. 115-
3 du Code des assurances, les mots >
c sous réserve des disposions da l'artcle
L I32-20 > sont supprimé*.

II. — Sont supprimé» :
— aa artidtt L. MM (T dné*)*

L 11J-7, la mou s « nenobtteni tom*
eomntbn contrairt »
— aux artida L îtZ-14 et L UUS,
la mots : « *t nonobsims tout* élan*
moudre »;
— à Tati L 1224, la mot* t « no*

nobttant tout* ttlpulation contraire »!
— i Fortuit L 125-1, la mot* : « no

nobstant tout* doua contrairt ».

Art. 25.

Sans modifcation

Art 26.

Aliaét tout
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r. - tau

jwqrt fexpbetion dr I* période amutO*
> considérée. U prime oo tracdaai 4« pra*
e*t portabk dans tou* krcas, tpiis la
«te .«a deaMure de l'eseuré.

Vmmtat a le dnh 4e rédler k con
trit dix jouit «ptt* l'expiraton da délai
de bente joora mentionné an deuxième
alinéa dA prirent article.

Le contrit non résilié reprend pots
l'avenir «et effet»,t midi le lendemain du
jour o& ont Ai payés k l'assureur ou au
mandataire désigné per lui k cet effet,
le prime arriérée ou, en eu de fraction
nement de la prime anmmlto,les frao-
dons de prime «Tant fait l'objet de le
min en demeure et celles venue* k éché
ance pendant la période de suspension
ainsi que, éventuellement, les fraie de pour
suites et de recouvrement.

Toute clause réduisant les délais fixés
par les dispositions précédentes ou dis
pensant l'assureur de la mise en demeure
est nulle.

Art. L. UJ-6. — En cea de liquidation
de "Mena ou de règlement Judiciaire de
l'atauré, l'assurance subsiste au profit de
la masse des créanciers qui devient débi-
tiice directe envoie l'asemeur du Montant
des primes k échoir k partir de l'ouvertute
de le liquidation de biens ou du règlement
judiciaire, La r*ftf et l'imrtuf cwtfffr
vent néanmoins le droit de résilier le con-
tret pendant m délai de trois mob k
parir de cette .date t la portion de prime
: afférente in temps pendant lequel l'assu 
reur ne couvre plus le risque est reetituée
k ' le masse.

' Ea cas de llquldation de biens ou de
règlement judkûlrede l'assureur, k con
trat prend fin uârok apdi la déclaraion
de liquidation de biens ou de règlement
judiciaire. sous réserve des dispositions
d« larticle L. 1J2-27. L'assuré peut récla
mer le remboursment de 1a prime payée
pour le temps ot l'assurance ne court plus.

- Art X. UM — Indépendamment des
causes ordinaires de nullité, et sous ré
serve des dispositions de l'article L. 132-

Tfaat Jri projet de kl

Un sixième alinéa, rédigé.de k manière
suivante, est ajouté au même article s

« Les dispositons des alinéas 2 k 5
du présent article ne sont pas applicables
aux assurances sur k vie ».

Dans k deuxième alinéa de l'artilk
L. 115-6 du Code des assurances, les
mots i « l'artick L. 132-27 » sont rem
placé* par k* mo»i t < l'artick L. 337-4 ».

rroposltkM de la CsmUo*

Lt cbiqulimt alinéa dt Partie}» L. 1134
du Code de* amranc* t est rmplaci par
Ut dupotùioru «ufnt ;

« Le* dispositions des slinéss . 2 k 4
du présent trtick ne sont pu applicabl*
aux assurances sur k vie. »

Alinéa sans modification .



CoditemiM

26, h MM d'atauianca est au ta CM
da tftea m bw déclaration te
tentionnelle da la part da >atmr<, quand

:■ IM NUONOI ON CM MBM WUNUOI

ckn|i l'en;Ai ritqoa m « dhnhma
- DO|Uob poui raMUMr, ilocs cAta
la daqoa cois ou dtetarf par faaamt
• M tana iaflasBoa anr b ablttn.

Laà prime pafea dantuwat alon a»
qofaaa è trtt (ri a droit M patntent
da toatas laa pdnaa écfe è tfa da dom-
muni et iotérêtt.

Ttt»4a JN 4a

Art. 27.

L'aitida L. 1154 du Code des aato-
rancas at complété par un trotfioe aSaéa
lind rédigé :

« Las dispothknt du second alinéa da
prêtant artkla na aont pas applicable»
aux taamanctt sur la via. »

Art. 21

U présente loi Olt applicable dra Jet
millcèw d'oatmner et dm k côtleo-
-< »■ i * »■ »-<. -j—UVus HJ1UUNJ0 OS MITOuC*

Art. 29.

Scot abiotéaa tas dhpodtloo» léfitla-
ttoa aohraataa >

— la M de 11 Jullet 18M portant
créatioade deux cataMs dltawïranrm.
IW en caa da décèa, «t l'autra en ou
dWIH féaibaat da banne agricole»

Art 27.

San* modification.

Aride «VUrtoonel «paie Vartlclâ 27,

Dom ItchapUrt uniqua du titra IV
du livra : prmiar du Coda dtmu-
rëuaa, 0 ttt liard tm' nouvtl artid*
L140-1 «M ridlti

« Art. L. 140-1. — Par dérogation ma
dîtpoéùtmt do* article» L 132-2 et
LtSM, la nprhantant Ugi
fuir an tutaDa peut odhértr au nom d*
céh&d à un contrat fmumct d*
group* an oas da dicta, . tondu pour
Ftxéeution d'un convention da trayait
ou d'un accord fantraodm. »

Art. 2t.

SIM «uvIKIalti»

Ait ».

Ainéa tan» modification .

— loi du 11 jufflat 1868_
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: COT d« MHnOOtt

et fadoet&lt, artlche 2 modifié (eto
premkr), 9 «odfflé,«, # è 12, 14 k K.
17 (aBnéa 2) ;
- loi à 20 jufllet 1886 nldin k 1«

Calme Mtiaoïk des ntraitM pour 1«
vlifloeee. «tldee 4. 9 (eSnée 2), 6 mo-
dfl 7 Modifi 9. 10 (lUnéei panier
et ». 12 (dtafa premier). 13 modifié
(alinéa premier), 14 t 17, 19, 20 modifié
(aHoée* 2 «t », 21 modifié,22 («ïnée* 2
et »
— loi du 17 Juillet 1(97 autorieant h

Cakes d'mumacu m ca de décèe k
(■in dee . —uhkh aixtes, ertklee 2
•t,4s

— U da I men 1910 . tektivt eus
opéinloM fkUN nati d'assu 
rance ca «m de déoèe, mUn 2 et 11

: — loi du S bmw 1928 modifiant h
UfUadon de h Calme nation* dee i»
tmtùa jour h vieOkeee etde k Cabw
natioMik - d*eeeunnoe on cif de ' déoèe»
ertfck 3s
— loi tf »75 du « lévri 1933 tek-

thw MX compte» ipérkii* do Tréeot
pour l'innée 1953, «rtScke 29-1 («Hnit
premier), 29-11 (efiaéa premier), SO («&-
née premier).

Ait 90.

Sont «tgéee les léglik-
tivee advenons •

— décret da 22 févrer 1940 fmf k
l'aMonaoe «ar ia vieet ma locltéi de
capbaHeasion ea tempe da joene»*! leo-
dent k llaelHeâoa As craïqieaiaat
mtn aodétée dte iur k vie
pour k garantis de* liiqaee de foem t
— loi du 14 aut 1941 notfan et

complétant k décret du 22 févri 1940 1
— lotdalS févri 1919 modifient h»

Hcfc 4 da décret da 22 févrer 1940 ;
— <»*««■«« da 30 décembre 1944

portât mori en ce qui concerne
ktaœdu 'i**1 in«»hiiinw wuifvf—i
de k fark due riequee . de fuewe
étmmke. da décret da 22 févrr 1940.

tar1i«*tiOMÉriM

17 (alinéa 2), M ;
— lot do 20 Juillet 1886...

. 22 fir"—f~t 2
et ». 29 (T et 3 ), 27 ;
— fai du 17 JaBle* 1W7-

- ertScke 2
A 4 ;
— loi du 24 mat US9, éludant, m

vu* dt lapplicaion & la loi du 9 evrO
U98, Ut opération» dé la cobta mtlo-
nals damrmctt m ca faccidtnt, «r»
ticU 2 :

— loi du 22 juHUt J919 rtumm ma
contrat» Camranct tut h vit en tempe
dt tptm, arti 7 à 12, 15, 16 e ff.

JIH aâlrM•• sens BAMIIMIUmm

— imi modification.

Art 30.

Sent modification.



AMENDEMENTS PRESENTES
PAR LÀ

Article premier.

Amendement Rédiger comme suit cet article :
L'artfck L. 1JM du Coda dei a»uraacw cet remplacé par les dbpodtfa nhantea :
« Vr. L JJM.— Ba matière «fatiriiKe «g h vt* etd'aaeureaoe contre Iw aoddaata

atteignant 1m pwcbbm, k capital on h renia aatantia mm ffa par la contrat
« Ea matièr* d'anuranoc sur la vie, et apfèe accord da l'autorité adminiitrathre, la

capital oa la tenta garanti* peuvent itre exprimé*ea part* de fonda oonmmw da place-
niai, ea actiona da aodétéa dTaveetiieement à capital variable en parti ou actioaa da
aocMtli k vocetloa iauaobiBèn»

* Dun taoa les cea, la contractaat ou le bénéficiaire a la faculté d'opter entre le
itlkiBeBt aa eapècea et b remise des ttaae oa des parla. »

Arade'2.. \ - r.

AsxaAuucBt i Dans le premier alinéa du texte proposé pour
L. 151£ da'Coâe des assurances, remplacer les mots

" a _on daa tiéaéfirlalrw
parlai notai •'***•

« da MaéOclalw

Aaeadaacat s Remplacer tes deuxième et. troisième alinéas du texte
âWipwîwpqur 131-2 du' Code des assurances

î'alinéasuivant
V ;« Dans ftaonace entre ko accfctartiattei»aant ba pcnoaaea, k.coatrat d'amnaca
peut itipuler que !'■— 1 uni «er» subrogé dna ba droit* da contractant on da bénéficiaire

-fwia ba dan reeponeabJee da ibiiitre, et daaa b Badie du capital on de h itata car loi
JjWlfc »..- * " * * t.'t

Aride 4.

AmendementVA la fin de cet article, remplacer
« -arec faflcation de la preatatka tnirietomwit grande.

par Ici mot* ---V
' «. nec fadlcatfea da capital oa da la rente hrttiilnmmf garantit. >



— 62

Article

Amendement : A la fin du 2° du texte proposé pour l'article L. 132-5
du Code des âssuramei/remplacer les mots :
des pttttatiooa piwftw i,

per les mott :
« -du capital on de la «ntt garant» >.

Article 6.

Amendement : Supprimer le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L.132-7 du Code des assurances.

Article 7.

Amendement : Au début du premier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 132-6 du Code des assurances, remplacer les mots :

< La» pmUtkjui u., »,
par let aol»
: >:« U oftat M limtjmdi.

Amendement A la fin du deuxième alinéa du texte proposé pour
l'artcle L; 132-8 du Code des assurances, remplacer les mots :

« -de» pietttUont Meuréat.
par h* nota :
.£ : « m da capital on de la rate (stands.

Amendement t Rédiger comme suit le cinquième alinéa du texte pro
posé pour l'artcle L. 132-8 du Code des assurances ;

« — les héritier»w ajràuitdwft de Hwoié ou d'un bénéficiai» précédé. »

Amendement Rédiger comme suit le début du septième alinéa du
- - texte proposé pour l'article L. 132-8 du Code des assurances :

« Le» héritiers «taridérivais cot droit-. » (t*mu tans ehmpmmnt.)

Amendement Dans première et deuxième -
néa du texte proposé pour l'article L. 132-8 du Code des assu
rances, remplacer le mot :

C tCJKiipmir »,
per b ant -

« tcniracim ».
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Arttcîe 8.

AmeuAcucat i Supprimer le deuxième alinéa de cet article.
Amendement : A la fin de cet article remplacer les mots :

« te pcaetationa (anottea.»
par laa non :

« du capital ou delarente fanotfe.»

Article 9.

Ameadcawat : Rédiger comme suit cet article :
"

Scot apparies ans Htkln CMMMMI mentionnée du Coda te «MUIMCM IM
nhaatea

— dans fartide L. 132-11, lM mota : « la capital fait partie da la «ucccwton »,
ant remplace par les mota : « la capital ou h nota (arantb tombent dans la patri-
aaoioa »;
—- daaal'article L.U2-12, 1M mot» S « le* aconaa itipuléea », aont remplacé* par

les aota s a la capital ou la tcata atlpulé*- » ;
— dans la pnsjîar aBala da larti L. 132-13, ba mota i « ba aoomee » aont rem

plaça par laa aMti i « la capital ou la rente- » ;
— der la aeoood alinéa de fartds L. 132-13 la mot a l'assuré cat renpbd par

les nota « la nniiiartant » >
— dana l'artL. 13214, la première pfa est remplaée par la plmaa «uhranta :

« La capital oà b nota fButb «a profit d'an Mpéfldatia dtendal as panant tm
téàttÊé$ par laa créaocbia du contractant ».

Article 12.

Amendement : Au milieu du texte proposé pour l'article L. 132*18
du Code des assurances, remplacer le mot :

par la art i
« _celui-ci ».

Article

Amendement Rédiger comme, suit ledétmt du second alinadu
proposé jour l'article L.i32-21duC6<ie des assumées :

« A toeteépoqae, et dans la délai dta mois à compter da la rfaeptfaa da la daownda.
faeeuieat
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Article 15.

Amendement Rédiger comme suit le débat du deuxième alinéa du
texte piopoeé pour l'article L 132-22 da Code des assurances :

« A tout» époqa», si danâ I» dtU ffm moi» I compterde U réception "àTfi dttieade,
l'assureur dofa—» (Le reste sans ctojjinwBt)

Amendement : Rédiger comme suit le début du quatrième alinéa du
texte proposé pour l'article L. 132-22 du Code des assurances :
• Sauf te I* CM de drrooMncc*excepioenellee coutaté par décret.. » (It mtt

Article 17.

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
L'articleL. 132-24 da Code da wnirincci est remplacé par lea dlipodtion» tuivantea :
« Art L. 13M4. — La contrat dtemance OCM d'avoir effet quand le bénéficiaire a été

-~"d— pour avoir dôme h mort à l'assuré.
< La montant de h provision mathématique doit être veraé per l'assureur aux hériter»

on ajeot» cao»e da contracen, à méta»qu'ils ne aoient condanmUa comme auteur* ou
MBifliwi du meurt» de ramure.

« SI le Mnéfrili» a tenté de donner h mort I l'anmé. le contractant « le droit de
révoque» l'attribatioadu bénéfce de l'muience, mime ri le bénéficiaire avait déjà accepté
la itipalatioa faite è ionprofit.

Article

Amendement Dans le texte proposé pour l'article L. 132-25 du Code
des assurances, les mots

€ wedw ptmUÙOm WUrfOee.
sont icBflicéi pu ki Kioti s

« «du capital oadtU nota printfc~.».

Article 19.

Amendement Rédiger comme suit la fin de cet article
-ion* iiflenéi par lai mon t « le capital ou h rente garanti» aoot réduia ».

Article 20.

Amendement : Rédiger connncsuit cetarticle
L'articleL. 1Q37-1 da Code de» nmiimw est remplacé par le» «Bqwltkne suivant»»i
« Art. L 13Z3J4. Tout» penocae phyriqae qui » «igné ans pcopodtioo i'mtonao»

ou «M poBce-d'aaianDoe, "ï b faculté dy reaoacar par lettre recommandée aves accoté
de réception pendant bdflai de trenla )o<ir» k compterd» latifnatoie.



•„ « La prnpnri 4tnnàea oa h jciice d'aaetMooa doit ccwpiBnda « louaulate
détarhaNa > fadUtar Itordca dt ««ta tacuhé de rmmciirion,

1-i4'ffo^clîîtloii'' ttfsriDV' hntt yv ' l'~wmm di Hstffpttttf 4M iobmm
versées par 1a contractant, &.* ledflai maximal de «oixanta Joua * coaptar d« la récep
' don d« k kttra ncoamandéa.

« TouUlc*, d le ca de dUiM faraud pendant le délai de traits Joui ntodoanl

Article additionnel après l'article 20.

Amendement : Inséreraprè» l'article 20 un article additionnel ainsi
rédigé :

□ ai inséré dans le Code des «Miirancee aprte l'article L. 1)MM dm artlda non-
veaux L. 1JM73 et L. 1J2-7J MifU tiad qall «dt :

• Art. L. 1ZM7-2. — Loraqu'uri pinçon», «offititle * «on daari à sa résidence, à «ca
Ueo de travail ou du* an lieu publie on prvt. signe à cette nrrtrinn une pcoportta d'ae -
«uraaca ca une police d'aaurance, le contrat ne peut prendre effet avant fipiraron d'an
délai de «ept Jours s pendant ca déU, nul ne peut recevoir sous quelque forme que ce aefe,
de paiement id d'ecft|ement de paiement M rapportant au contrat

e SI dana ta délai de «ept Jours, le contractant n'a pas u»4 de sa facule da rétractaion,
et lonquH a effectué un varanant ijrii ca délal, Il peut cuona nnoooar à raturaoe
Jusqui rexpiration d'un délai de trente Jour* suivant la data oh II a dooaé «a signature.

e Cette rmom itlop «ntraîna la restitution da WBIIWI variées à r«aur«ur ou à m
intermédiaire dans la eoodltioos ptliua au irolilla» alinéa da fttlde L. 13227-1. Tou>
«oi», d raauwui apnndle ca da défc fi mua»» la protata da prima correspondant
à la période pendant laquelle le rsqui a coutu. »

« Art. L. 133J73. — Toute penonne qui, en infraction aux dkpoeittrn du pnaritr
alinéa de l'article L. 132-27-2, réclama ou reçoit un wmuat «oni quelque fana que
ca «ott ou ta «nsapaMnt da paiement aara pûnia chas «ramrtd« 2JXÛ F à 200X00 P,
des articles L. 132-27-1 et 13M7-2. »

Article 21.

Amendement : A la fin du deuxième alinéa de cet article, supprimer
le» mot»:

c «os aaaomoa popoUra. >

Article additionnel avant l'article 25.

Atacadfmrni : I. —-A l'articleL. 111*2 du Codedos «Kormoe», la
- éférence à l'article L. 132*18 est supprimée.

H.—Sont supprimés :
— aux «rtlcla L.113-1 (douer alis) a L. 113-7. la aoa t e «ouatai tou*

convention contraire » ;



ani' irtkki L. 11H4 et L. UJ-1S, tes mots : « «t «notnt toute clause
contraire » t

t l'articleL. 1324, h» mot» : « nonobstant tocts stipulation contnir» » ;
ft l'article ' L- 123-1, 1M KOH : « nonàiàUirt tout* clause contraire ».

Article 26.

Amendement i Rédiger comme suit les deuxième et troisième alinéas
de cet article :

La cinquième elinéa de l'article L. 113-î du Code des assurances est remplacé per
les mlymtW -

« lie dispositions dee alinéas 2 à 4 du présent article ne sont pee epplicabko eux
assuiences sur le vie. >

Article additionnel après l'article 27.

Amendement : Insérer après l'article 27 un article additionnel ainsi
rédigé :

Dans le chapfcn unique du titre IV du Une pcemite du Code des assurances, a
est bn<rl m nouvel article L. 140-1 eto t

« Art. L MM. — Per dérofation eux dispositi» des crtfcke L. ISM et L. 132-3,
Vs représentent légal d'Un majeur en tutelle peut adhérer eu nom de celutd à un contrat
d'eepmence de poupe en ces de décès, conclu pour "exécution d'une convention de
travail ou d'un accord d'entreprise.» '

Artfcta 29. '"'T ':'"-'

Amendement 1 1 .— A h fin du deuxième alinéa de cet article, ajouter
: r le chiffre :
il
II. —A la fin du troisième alinéa de cet article, ajouter les

chiffres :
25 cr «t r). n.

III. — Rédiger comme suit la fin du quatrième alinéa de cet
article :
-aride* 2 à 4.

IV.—Après le quatrième alinéa de cet article, insérer un nouvel
alinéa ainsi rédigé :

— loi du 24 ne! 1899 étendant, en vae de reppllcêtosi de le M du 9 avri 1S9S, tee
«ft .IUM JE 1. «.Im MHhmU J'imm. ni » m dWMwrt, «HIda 1.

V.— Après le cinquième alinéa de cet article, insérer un nouvel
alinéa ainsi rédigé :
. — Mdu22 JuDot lfl» tefthm aux contrats (faeutane sur le vie en tmpe de
euam. ati 7 à 12, U. !• et IS.


